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au 24 décembre 2021, à l'occasion de travaux d'élagage d'arbres, communes de VELLES et 
ARTHON. 

208
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Arrêté n° 2021 D 3337 du 14 Décembre 2021 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2021-D-3025 du 21/10/2021 concernant la 
réglementation de la circulation sur la R.D n° 18 du PR 28+280 au PR 28+483, à l'occasion 
des travaux de réhabilitation du pont de Vegon, commune de MARTIZAY. 

211

Arrêté n° 2021 D 3338 du 14 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 48 du PR 20+525 au PR 20+675, du 3 
janvier au 30 mars 2022, à l'occasion des travaux sur réseau électrique, commune de LE 
PECHEREAU. 

213

Arrêté n° 2021 D 3339 du 14 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 48 du PR 27+040 au PR 27+120, du 10 
janvier au 10 mars 2022, à l'occasion de la sécurisation d'une sortie de chantier pour des 
travaux sur la passerelle de Gué de Saint-Marin, communes d'ARGENTON-SUR-CREUSE et 
SAINT-MARCEL. 

216

Arrêté n° 2021 D 3340 du 14 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 15 du PR 36+000 au PR 36+992, du 20 
décembre 2021 au 30 mars 2022, à l'occasion des travaux de Génie Civil Souterrain, 
commune de PALLUAU SUR INDRE. 

219

Arrêté n° 2021 D 3341 du 14 Décembre 2021 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2021-D-3137 du 09/11/2021 concernant la 
réglementation de la circulation sur la R.D n° 34 du PR 41+821 au PR 44+858, à l'occasion de 
travaux d'élargissement ainsi que de réfection de la chaussée, communes de MIGNY et 
SAINT-GEORGES SUR ARNON. 

222

Arrêté n° 2021 D 3342 du 14 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 54 du PR 44+835 au PR 47+788, du 20 
décembre 2021 au 18 février 2022, à l'occasion de travaux de curage de fossés, communes 
de MAILLET et MALICORNAY. 

225

Arrêté n° 2021 D 3343 du 14 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation par limitation de tonnage à 13 tonnes sur la R.D. n° 
54d du PR 0+000 au PR 3+190, hors et en agglomération, communes de CEAULMONT et 
CELON. 

228

Arrêté n° 2021 D 3344 du 14 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation par limitation de tonnage sur la R.D. n° 45 du PR 
9+210 au PR 11+674, hors et en agglomération, commune de CUZION. 

230

Arrêté n° 2021 D 3345 du 14 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation par limitation de tonnage à 11 tonnes sur la R.D. n° 54 
du PR 55+784 au PR 60+697, hors et en agglmération, communes de CEAULMONT et 
CELON. 

233

Arrêté n° 2021 D 3346 du 14 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation par limitation de tonnage à 6 tonnes sur la R.D. n° 38 
du PR 1+819 au PR 3+680, hors aggolmération, communes de BARAIZE, CEAULMONT et 
GARGILESSE DAMPIERRE. 

235

Arrêté n° 2021 D 3347 du 14 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation par limitation de hauteur à 4.40 mètres sur la R.D. n° 
36 du PR 30+197 au PR 30+552, hors aggolmération, commune d'EGUZON-CHANTOME. 

237

Arrêté n° 2021 D 3348 du 14 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation par limitation de hauteur à 3.40 mètres sur la R.D. n° 
54 du PR 62+050 au PR 62+080, hors aggolmération, commune de CELON. 

239

Arrêté n° 2021 D 3349 du 14 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 68 du PR 9+190 au PR 9+250, du 27 
décembre 2021 au 24 janvier 2022, à l'occasion de travaux de remplacement d'un poteau 
Orange, commune de SAINT-AUBIN. 

241

Arrêté n° 2021 D 3350 du 14 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 38D du PR 1+400 au PR 1+500, du 28 
janvier au 14 février 2022, à l'occasion de travaux de chargement de bois, commune de 
BOMMIERS. 

244

Arrêté n° 2021 D 3355 du 14 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 28 du PR 63+400 au PR 64+200, du 
22/12/2021 au 18/02/2022, à l'occasion de travaux de fouille sur câble enterré, commune de 
REUILLY. 

247

Arrêté n° 2021 D 3356 du 14 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 7 du PR 22+400 au PR 23+200, du 
27/12/2021 au 25/02/2022, à l'occasion de travaux de fouille sur câble Télécom enterré, 
commune de VINEUIL. 

250
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Arrêté n° 2021 D 3357 du 14 Décembre 2021 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2021-D-3070 du 28/10/2021 concernant la 
réglementation de la circulation sur les R.D n° 6 du PR3+300 au PR3+654, n° 79 du PR0+944 
au PR1+000, n° 79A du PR0+000 au PR3+532, n° 95 du PR12+868 au PR14+889, n° 95 du 
PR14+889 au PR15+204, n° 95A du PR0+000 au PR0+340, à l'occasion des travaux 
d'enfouissement de réseau HTA, commune de NEONS SUR CREUSE. 

253

Arrêté n° 2021 D 3358 du 14 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 32 du PR 38+160 au PR 39+050, du 
22/12/2021 au 20/01/2022, à l'occasion de travaux de fouille sur câble Télécom enterré, 
commune de PRISSAC. 

256

Arrêté n° 2021 D 3376 du 17 Décembre 2021 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2021-D-3173 du 17 novembre 2021 concernant la 
réglementation de la circulation sur la R.D. n° 53 du PR13+173 au PR16+435, à l'occasion du 
renouvellement d'une conduite d'eau potable, commune de BELABRE. 

259

Arrêté n° 2021 D 3377 du 17 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 990 du PR25+770 au PR27+160, du 22 
décembre 2021 au 20 janvier 2022, à l'occasion de travaux de fouille sur câble enterré 
télécom, communes de NEUVY-SAINT-SEPULCRE et MOUHERS. 

261

Arrêté n° 2021 D 3378 du 17 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 54  du PR24+557 au PR27+944, le 23 
décembre 2021, à l'occasion de travaux de remplacement d'un support sur le réseau haute 
tension par ENEDIS, communes de CROZON-SUR-VAUVRE et SAINT-DENIS-DE-JOUHET. 

264

Arrêté n° 2021 D 3379 du 17 Décembre 2021 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2021-D-3310 du 13 décembre 2021 concernant la 
réglementation de la circulation sur la R.D. n° 43b du PR0+000 au PR2+653, à l'occasion des 
travaux de rechargement des accotements, commune de MURS. 

267

Arrêté n° 2021 D 3408 du 20 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 34 du PR41+821 au PR44+858, du 22 
décembre 2021 au 18 février 2022, à l'occasion de travaux d'élargissement de la route 
départementale, communes de MIGNY et SAINT-GEORGES-SUR-ARNON. 

269

Arrêté n° 2021 D 3410 du 21 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 70 du PR0+000 au PR6+168, du 24 
décembre 2021 au 25 mars 2022, suite aux travaux d'élargissement de la R.D. Communes de 
SAINT-AUBIN, CONDE et MEUNET-PLANCHES. 

271

Arrêté n° 2021 D 3411 du 21 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 28 du PR62+187 au PR62+207, du 27 
décembre 2021 au 11 février 2022, à l'occasion de travaux de Génie Civil, Commune de 
SAINT-PIERRE-DE-JARDS. 

273

Arrêté n° 2021 D 3412 du 21 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 15F du PR0+000 au PR3+280, du 27 
décembre 2021 au 28 février 2022, à l'occasion de travaux de curage de fossés, commune de 
GEHEE. 

276

Arrêté n° 2021 D 3413 du 21 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 940 du PR13+900 au PR14+600, du 31 
décembre 2021 au 29 février 2022, à l'occasion de travaux de fouille sur câble enterré 
Télécom, commune de LE MAGNY.. 

279

Arrêté n° 2021 D 3414 du 21 Décembre 2021 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2021-D-3193 du 23 novembre 2021 concernant la 
réglementation de la circulation sur les R.D. n° 69 du PR13+761 au PR11+567 et n) 49 du 
PR10+458 au PR7+249, à l'occasion de travaux de déploiement de la fibre optique, commune 
de MONTIPOURET. 

282

Arrêté n° 2021 D 3415 du 21 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 128 du PR3+368 au PR9+909, du 3 
janvier au 28 février 2022, à l'occasion de travaux de curage des fossés, communes de VEUIL 
et VILLENTROIS-FAVEROLLES-EN-BERRY. 

284

Arrêté n° 2021 D 3416 du 21 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 6 du PR4+820 au PR4+860, du 3 janvier 
au 28 février 2022, à l'occasion de travaux de la réfection d'un ouvrage d'art, commune de 
TOURNON-SAINT-MARTIN 

287

Arrêté n° 2021 D 3417 du 21 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 58 du PR11+697 au PR16+617, du 10 
janvier au 11 mars 2022, à l'occasion de travaux de curage de fossés, communes de 
VENDOEUVRES et SAINTE-GEMME. 

290
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Arrêté n° 2021 D 3426 du 22 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 61 du PR26+497 au PR27+700, du 10 
janvier au 10 mars 2022, à l'occasion des travaux de terrassement mécanisé avec trancheuse, 
commune de BELABRE. 

293

Arrêté n° 2021 D 3427 du 22 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 61 du PR26+497 au PR25+460, du 10 
janvier au 10 mars 2022, à l'occasion des travaux de terrassement mécanisé avec trancheuse, 
communes de BELABRE et CHALAIS. 

296

Arrêté n° 2021 D 3428 du 22 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 21 du PR21+545 au PR21+950, du 17 
janvier au 18 mars 2022, à l'occasion des travaux de renforcement BT, commune de 
MEZIERES-EN-BRENNE. 

299

Arrêté n° 2021 D 3434 du 22 Décembre 2021 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2021-D-2994 du 18 octobre 2021 concernant la 
réglementation de la circulation sur les R.D. n° 30a du PR4+239 au PR5+063 et n° 40 du 
PR20+250 au PR20+750, à l'occasion des travaux de terrassement pour dissimulation de 
réseaux, commune de MOSNAY. 

302

Arrêté n° 2021 D 3435 du 22 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 53 du PR12+790 au PR16+435, à 
l'occasion des travaux de terrassement mécanisé avec trancheuse, commune de BELABRE. 

305

Arrêté n° 2021 D 3457 du 23 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 28 du PR28+754 au PR29+461, du 3 
janvier au 4 mars 2022, à l'occasion de travaux de dépose de poteaux en béton armé, 
commune de SOUGE. 

308

Arrêté n° 2021 D 3458 du 23 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 14 du PR9+920 au PR12+828 et n° 918 
du PR43+132 au PR43+137, du 5 janvier au 11 mars 2022, à l'occasion de travaux de Génie 
Civil pour le déploiement de la fibre Optique, commune de SAINT-AOUT. 

311

Arrêté n° 2021 D 3459 du 23 Décembre 2021 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2021-D-3094 du 29 octobre 2021 concernant la 
réglementation de la circulation sur la R.D. n° 37 du PR4+500 au PR5+460, à l'occasion de 
travaux de broyage de bois, communes de VALENCAY et 
VILLENTROIS-FAVEROLLES-EN-BERRY. 

314

Arrêté n° 2021 D 3461 du 23 Décembre 2021 
Portant réglementation de la ciculation sur la R.D. n° 7 du PR6+000 au PR6+960, du 3 janvier 
au 4 mars 2022, à l'occasion de travaux de dépose de poteaux en béton armé, commune de 
LEVROUX. 

316

Arrêté n° 2021 D 3462 du 23 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation par limitation de la vitesse à 70 km/h sur la R.D. n° 37 
du PR1+060 au PR1+740; hors aggloméraiton, lieu-dit "La Fontaine", commune de 
VILLENTROIS-FAVEROLLES-EN-BERRY. 

319

Arrêté n° 2021 D 3465 du 28 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 1du PR55+990 au PR56+040, du 3 
janvier au 25 mars 2022, à l'occasion de travaux de confortement du barage de l'étang, 
communes de SAINT-BENOIT-DU-SAULT et LA CHATRE L'ANGLIN. 

321

Arrêté n° 2021 D 3466 du 28 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 48 du PR9+000 au PR10+242, du 3 
janvier au 1er avril 2022, à l'occasion de travaux de déploiement de la fibre optique, 
communes d'ORSENNES et POMMIERS. 

324

Arrêté n° 2021 D 3467 du 28 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 30 du PR32+259 au PR36+410, du 3 
janvier au 1er avril 2022, à l'occasion de travaux de déploiement de la fibre optique, 
communes de POMMIERS et ORSENNES. 

328

Arrêté n° 2021 D 3468 du 28 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 87 du PR0+312 au PR4+550 et n° 39 
du PR4+080 au PR4+785, du 3 janvier au 1er avril 2022, à l'occasion de travaux de 
déploiement de la fibre optique, communes de MONTCHEVRIER et 'ORSENNES. 

331

Arrêté n° 2021 D 3469 du 28 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 72 du PR31+094 au PR33+679, du 3 
janvier au 1er avril 2022, à l'occasion de travaux de déploiement de la fibre optique, commune 
de MONTCHEVRIER. 

334

Arrêté n° 2021 D 3470 du 28 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 54 du PR31+460 au PR35+700 et n° 74 
du PR5+395 au PR6+080, du 3 janvier au 1er avril 2022, à l'occasion de travaux de 
déploiement de la fibre optique, communes de SAINT-DENIS-DE-JOUHET et CLUIS. 

337
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Arrêté n° 2021 D 3471 du 28 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 38 du PR16+000 au PR18+000 et n° 75 
du PR2+500 au PR2+830, du 3 janvier au 1er avril 2022, à l'occasion de travaux de 
déploiement de la fibre optique, communes d'ORSENNES et CLUIS. 

340

Arrêté n° 2021 D 3472 du 28 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 38 du PR12+160 au PR15+000 et n° 
30b du PR0+000 au PR1+781, du 3 janvier au 1er avril 2022, à l'occasion de travaux de 
déploiement de la fibre optique, communes de POMMIERS et 'ORSENNES. 

343

Arrêté n° 2021 D 3473 du 30 Décembre 2021 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2021-D-3190 du 19 novembre 2021 concernant la 
réglementation de la circulation sur la R.D. n° 20 du PR25+168 au PR29+638, à l'occasion des 
travaux d'élagage, communes de MIGNE et CHITRAY. 

346

Arrêté n° 2021 D 3474 du 30 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 30a du PR8+000 au PR8+515, du 3 
janvier au 3 mars 2022, à l'occasion des travaux de terrassement pour sécurisation des 
réseaux, commune de BOUESSE. 

348

Arrêté n° 2021 D 3475 du 30 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 925 du PR8+550 au PR10+670, du 
PR11+700 au PR12+230 et du PR13+100 au PR13+300 et n) 918 du PR33+100 au 
PR33+300, du PR35+200 au PR35+500 et du PR36+6080 au PR38+470, du 3 janvier au 31 
mars 2022, à l'occasion de travaux de Génie Civil pour le déploiement de la fibre optique, 
communes de BOMMIERS,AMBRAULT et MEUNET-PLANCHES. 

351

Arrêté n° 2021 D 3476 du 30 Décembre 2021 
Abrogeant l'arrêté n° 2021-D-3475 du 30 décembre 2021 portant réglementation de la 
circulation sur les R.D. n° 925 du PR8+550 au PR10+670, du PR11+700 au PR12+230 et du 
PR13+100 au PR13+300 et n) 918 du PR33+100 au PR33+300, du PR35+200 au PR35+500 
et du PR36+6080 au PR38+470, du 3 janvier au 31 mars 2022, à l'occasion de travaux de 
Génie Civil pour le déploiement de la fibre optique, communes de BOMMIERS,AMBRAULT et 
MEUNET-PLANCHES. 

354

Arrêté n° 2021 D 3477 du 31 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 943 du PR27+194 au PR27+854, du 6 
au 27 janvier 2022, à l'occasion de travaux de forage dirigé, commune de MONTIPOURET. 

357

Arrêté n° 2021 D 3478 du 31 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 69 du PR11+544 au PR12+175, du 6 au 
27 janvier 2022, à l'ccasion de travaux de forage dirigé, commune de MONTIPOURET. 

360

Arrêté n° 2021 D 3479 du 31 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 73 du PR18+400 au PR18+750, du 10 
janvier au 11 mars 2022, à l'occasion de travaux de création d'un branchement AEP, commune 
de LE MAGNY. 

363

Arrêté n° 2021 D 3480 du 31 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 73 du PR26+084 au PR28+419, le 11 
janvier 2022, à l'occasion de travaux de réparation d'un appareil à coupure HT ENEDIS, 
commune de MONTLEVICQ. 

366

Arrêté n° 2021 D 3481 du 31 Décembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 943 du PR82+000 au PR88+000 et n° 
15 du PR36+555 au PR40+298, du 3 janvier au 28 février 2022, à l'occasion des travaux de 
fibre optique, communes de CLION-SUR-INDRE et PALLUAU-SUR-INDRE. 

370
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 décembre 2021

DOSSIER N° CP_20211210_012

P - M. le Président du Conseil départemental

APPLICATION de l'ARTICLE L 3123-19-3
du CODE GENERAL des COLLECTIVITES TERRITORIALES

Avantages en nature
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu la délibération n° CP_20160707_006 du 7 juillet 2016 portant application de 
l'article L 3123-19-3 du  Code Général des Collectivités Territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article unique. - La liste, ci-après annexée, fixant les noms des agents qui bénéficient 
d'avantages en nature, est adoptée.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 décembre 2021

DOSSIER N° CP_20211210_013

P - M. le Président du Conseil départemental

APPLICATION du DECRET n° 2012-752 du 9 mai 2012 MODIFIE
PORTANT REFORME du REGIME des CONCESSIONS de LOGEMENT

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 2012-752 du 9 mai 2012 modifié portant réforme du régime des concessions 
de logement,

Considérant le principe de parité avec la Fonction Publique d'Etat,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article unique. - La liste, ci-après annexée, fixe le nom des agents des Archives 
départementales qui bénéficient d'une concession de logement et qui doivent s'acquitter des charges 
courantes liées à leur logement de fonction.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 décembre 2021

DOSSIER N° CP_20211210_009

P - M. le Président du Conseil départemental

CONVENTION de MISE à DISPOSITION
auprès du GROUPEMENT d'INTERET PUBLIC (G.I.P.)

APPROLYS CENTR'ACHATS
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale,
Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 modifié relatif au régime de la mise à disposition applicable 

aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,
Vu le décret n° 2013-292 du 5 avril 2013 relatif au régime de droit public applicable aux personnels 

des G.I.P.,
Vu la convention constitutive modifiée du G.I.P. APPROLYS CENTR'ACHATS,
Vu les conventions de mise à disposition d'agents du Département de l'Indre auprès du Groupement 

d'Intérêt Public APPROLYS CENTR'ACHATS en date des 13 et 27 décembre 2017, des 17 décembre 2018 et 
18 janvier 2019, des 26 décembre 2019 et 7 janvier 2020, ainsi qu'en date des 18 décembre 2020 et 20 janvier 2021,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération n° CD_20210701_013 du 
1er juillet 2021,

D E C I D E    :
Article unique. - La convention, ci-annexée, relative aux conditions de mise à disposition d'un 

Equivalent Temps Plein du Département de l'Indre auprès du G.I.P. APPROLYS CENTR'ACHATS est approuvée.
Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à la signer au nom du 

Département.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 décembre 2021

DOSSIER N° CP_20211210_014

P - M. le Président du Conseil départemental

AVENANT à la CONVENTION
entre le DEPARTEMENT de l'INDRE et l'ADPEP 36

relative à la GESTION de CONTRATS AIDES TYPE PEC
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu le décret n° 2009-1442 du 25 novembre 2009 relatif au Contrat Unique Insertion,
Vu la convention en date du 1er septembre 2021 entre le Département de l’Indre et 

l’ADPEP 36 relative à la gestion de contrats aidés type PEC,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,
D E C I D E    :

Article unique. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, avec l’ADPEP 36, l’avenant à la convention du 1er septembre 2021, dont le projet annexé à 
la présente délibération, est approuvé.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 décembre 2021

DOSSIER N° CP_20211210_008

P - M. le Président du Conseil départemental

CONVENTION relative à l'INTERVENTION
de la DIRECTION des ROUTES du DEPARTEMENT

auprès de l'AGENCE TECHNIQUE DEPARTEMENTALE 36
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins une voix, M. DAUGERON ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les statuts de l'A.T.D. 36,

Vu les conventions relatives à l'intervention de la Direction des Routes du Département de 
l'Indre auprès de l'Agence Technique Départementale de l'Indre (A.T.D. 36) en date des 3 avril 2018, 
17 décembre 2018, 18 mars 2019, 1er janvier 2020 et 2 avril 2021,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article unique. - Le projet de convention, ci-annexé, à passer entre l'Agence Technique 
Départementale 36 (A.T.D. 36) et le Département, est approuvé et le Président du Conseil départemental 
ou son représentant est autorisé à signer ladite convention.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 décembre 2021

DOSSIER N° CP_20211210_007

P - M. le Président du Conseil départemental

MISE à DISPOSITION de SEPT AGENTS
du DEPARTEMENT de l'INDRE auprès du

SYNDICAT MIXTE RESEAU d'INITIATIVE PUBLIQUE 36
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins 2 voix, Mme MERIAUDEAU et M. FLEURET ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 modifié relatif au régime de la mise à disposition 

applicable aux collectivités territoriales et aux Etablissements Public Locaux,
Vu les statuts du Syndicat Mixte Réseau d'Initiative Publique 36,
Vu la délibération n° CG / C 4 du 19 juin 2009,
Vu les conventions et avenants de mise à disposition,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,
D E C I D E    :

Article unique. - Les conventions présentées en annexe, relatives aux mises à disposition de sept 
agents auprès du Syndicat Mixte Réseau d'Initiative Publique 36, qui prennent effet au 1er janvier 2022, sont 
approuvées.

Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à les signer au nom du 
Département.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 décembre 2021

DOSSIER N° CP_20211210_006

P - M. le Président du Conseil départemental

RECONDUCTION du CONTRAT d'un CADRE A,
ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF, au SERVICE de

l'AIDE SOCIALE à l'ENFANCE au sein de la 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE, DIRECTION de la PREVENTION

et du DEVELOPPEMENT SOCIAL
en contrat à durée indéterminée en application de l'article 3-3

de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l’article 136 de la 

loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale
et relatif aux agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 26 octobre 2021, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Considérant que cet agent remplit les conditions pour bénéficier d'une transformation de 
son contrat actuel en contrat à durée indéterminée, à compter du 1er février 2022,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :
Article 1  er  . - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le contrat à durée 

indéterminée du cadre A, assistant socio-éducatif contractuel, au service de l’Aide Sociale à l’Enfance de la
Direction Générale Adjointe, Direction de la Prévention et du Développement Social, joint en annexe, qui 
prend effet au 1er février 2022.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - Les caractéristiques du poste sont présentées en annexe.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 décembre 2021

DOSSIER N° CP_20211210_002

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un CADRE A, INGENIEUR GEOMATICIEN
CHARGE de la MISE en OEUVRE du SYSTEME

d'INFORMATION GEOGRAPHIQUE au sein de la 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE des ROUTES,

des TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de l'EDUCATION
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la 
loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la Fonction Publique Territoriale 
et relatif aux agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale,

Vu le contrat d’engagement,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 17 septembre 2021, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :
Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un cadre A, ingénieur, géomaticien chargé de la 

mise en œuvre du Système d’Information Géographique (S.I.G.) au sein de la Direction Générale Adjointe 
des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l’Education, par voie contractuelle, pour une durée de 
trois ans, à compter du 1er janvier 2022.

Article 2. - Les caractéristiques du poste sont présentées en annexe.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - Le contrat d'engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est adopté et le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 décembre 2021

DOSSIER N° CP_20211210_011

P - M. le Président du Conseil départemental

AVENANT n° 9 au CONTRAT de TRAVAIL
d'un ANALYSTE INFORMATIQUE, CHEF de PROJET,

AFFECTE à la DIRECTION des SYSTEMES d'INFORMATION
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l'application de l'article 136 de la

loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale et relatif aux agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale,

Vu le contrat d'engagement en date du 3 janvier 2007 et ses avenants,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 1er janvier 2022, la rémunération d'un analyste informatique, chef
de projet, affecté à la Direction des Systèmes d'Information, est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant n° 9 joint en annexe, modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le 
niveau de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 décembre 2021

DOSSIER N° CP_20211210_003

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL de 2e CLASSE
des ETABLISSEMENTS d'ENSEIGNEMENT

au COLLEGE BEAULIEU de CHATEAUROUX
au sein de la DIRECTION GENERALE ADJOINTE des ROUTES,

des TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de l'EDUCATION
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la 
loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la Fonction Publique Territoriale 
et relatif aux agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale,

Vu le contrat d’engagement,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 21 septembre 2021, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe des 
établissements d’enseignement, par voie contractuelle, pour une durée de trois ans, à compter du 
1er janvier 2022.

Article 2. - Les caractéristiques du poste sont présentées en annexe.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - Le contrat d'engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 décembre 2021

DOSSIER N° CP_20211210_005

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL
de 2e CLASSE au CENTRE d'ENTRETIEN et d'EXPLOITATION

de la ROUTE d'ISSOUDUN au sein de la
DIRECTION GENERALE ADJOINTE des ROUTES,

des TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de l'EDUCATION
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la 
loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la Fonction Publique Territoriale 
et relatif aux agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 20 juillet 2021, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe, par 
voie contractuelle, pour une durée d’un an, à compter du 1er janvier 2022.

Article 2. - Les caractéristiques du poste sont présentées en annexe.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numero 23-RAA Decembre 2021 Publié le 05/01/2022

24



- 2 -

Article   3  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 décembre 2021

DOSSIER N° CP_20211210_004

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL
de 2e CLASSE au CENTRE d'ENTRETIEN et

d'EXPLOITATION de la ROUTE de SAINT-GAULTIER
au sein de la DIRECTION GENERALE ADJOINTE des ROUTES,

des TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de l'EDUCATION
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la 
loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la Fonction Publique Territoriale 
et relatif aux agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 9 septembre 2021, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :
Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe, par 

voie contractuelle, pour une durée d’un an, à compter du 1er janvier 2022.

Article 2. - Les caractéristiques du poste sont présentées en annexe.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article   3  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 décembre 2021

DOSSIER N° CP_20211210_015

P - M. le Président du Conseil départemental

REGLEMENT du TELETRAVAIL 
au DEPARTEMENT de l'INDRE

_________

VOTE : Adopté par 18 voix pour, 0 voix contre et 3 abstention(s)

la Commission Permanente comptant 24 membres

3 membre(s) étant absent(s)

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail 
ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 2016-151 du 11 février 2016 modifié relatif aux conditions et modalités de 
mise en œuvre du télétravail dans la Fonction Publique et la magistrature,

Vu l’avis du Comité technique du 9 décembre 2021,

Considérant que les agents exerçant leurs fonctions en télétravail bénéficient des mêmes 
droits et obligations que les agents exerçant sur leur lieu d’affectation,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le règlement du télétravail est adopté au Département de l’Indre et mis en 
œuvre, dès lors que les missions des agents le permettent.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - L’ensemble du cadre et des modalités de mise en œuvre du télétravail est défini 
dans le règlement ci-annexé qui est approuvé.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 décembre 2021

DOSSIER N° CP_20211210_010

P - M. le Président du Conseil départemental

MISE à DISPOSITION d'un ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF
auprès de la MAISON DEPARTEMENTALE des

PERSONNES HANDICAPEES (M.D.P.H.)
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins une voix, Mme LACOU ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 modifiée pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées,

Vu la convention constitutive de la Maison Départementale des Personnes Handicapées,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article unique. - La convention de mise à disposition, par le Département d’un assistant 
socio-éducatif auprès de la Maison Départementale des Personnes Handicapées, ci-annexée, est 
approuvée. 

Le Président du Conseil départemental est autorisé à la signer au nom du Département.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 décembre 2021

DOSSIER N° CP_20211210_001

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un CADRE A,
Directeur de la Communication

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la 
loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la Fonction Publique Territoriale 
et relatif aux agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale,

Considérant que suite aux déclarations de vacance de poste transmises au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 18 août 2021, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un cadre A, attaché principal, Directeur de la 
Communication, par voie contractuelle, pour une durée d’un an, à compter du 1er février 2022.

Article 2. - Les caractéristiques du poste sont présentées en annexe.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - Le contrat d'engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est adopté. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 décembre 2021

DOSSIER N° CP_20211210_043

P - M. le Président du Conseil départemental

AVENANT à la CONVENTION de MISE à DISPOSITION
auprès du DEPARTEMENT d'un AGENT de l'ETAT

(Ministère de la Culture)
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu le décret n° 85-986 du 16 septembre 1985 modifié relatif au régime particulier de certaines 

positions des fonctionnaires de l’État, à la mise à disposition, à l’intégration et à la cessation définitive de 
fonctions, 

Vu le décret n° 2009-1127 du 17 septembre 2009 relatif aux directeurs des services 
départementaux d'archives ainsi qu'aux personnels scientifiques et de documentation mis à disposition auprès 
des départements,

Vu la convention en date du 3 février 2021 de mise à disposition auprès du Département de 
l’Indre de personnels de l’État,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :
Article unique. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 

Département, l’avenant à la convention relative à la mise à disposition auprès du Département d'un agent de 
l'Etat relevant du Ministère de la Culture, ci-annexé.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 décembre 2021

DOSSIER N° CP_20211210_017

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.) 
Section Investissement - Programme 2021 

Répartition du reliquat des crédits cantonaux de BUZANCAIS
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins une voix, M. BLANCHET ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le règlement du F.A.R. adopté le 15 janvier 2021,
Vu la délibération n° CD_20210115_013, accordant au Fonds d'Action Rurale (F.A.R.) une 

dotation globale de 3.269.957 € pour l'année 2021, au titre de l'investissement, sections «voirie et 
équipement rural», dont 26.700 € pour le reliquat du canton de BUZANCAIS,

Vu la proposition de répartition du reliquat des crédits cantonaux de BUZANCAIS,
Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 

bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité ou d'un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :
Article unique. - La répartition du reliquat des crédits cantonaux de BUZANCAIS est adoptée

telle que retracée dans le tableau figurant en annexe.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 décembre 2021

DOSSIER N° CP_20211210_019

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL DE L'EAU
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins une voix, M. BLANCHET ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu les délibérations n° CD_20210115_012 du 15 janvier 2021 et n° CD_20210723_007 du

23 juillet 2021 autorisant, en matière de Fonds Départemental de l’Eau, un programme de 1.200.000 €,
Vu le disponible de 417.918 € sur le programme départemental,
Vu les règlements adoptés le 15 janvier 2021,
Considérant les demandes prêtes à exécution,
Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 

bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :
Article   unique  . - Des subventions sont accordées sur les crédits du Département à six 

maîtres d’ouvrage, pour un montant de 123.109 €, conformément aux tableaux ci-joints. Les crédits 
nécessaires sont prélevés au chapitre 204 : rf : 61, articles 204141 et 204142, du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 décembre 2021

DOSSIER N° CP_20211210_018

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL d'AIDE au MAINTIEN
des ACTIVITES COMMERCIALES en ZONE RURALE

Rénovation et équipement du restaurant-multiservices communal de SAINT-AIGNY
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du Fonds Départemental d’Aide au Maintien des Activités Commerciales en 
Zone Rurale voté le 15 janvier 2021,

Vu la demande présentée par la Commune de SAINT-AIGNY en vue d’obtenir une 
subvention pour l’aider à aménager et rénover le restaurant-multiservices «La Source»,

Vu le coût du projet et son plan de financement,

Vu l’avis favorable à la réalisation de ce projet émis par la Chambre de Commerce et 
d’Industrie de l’Indre,

Vu la délibération n° CD_20210115_011 du 15 janvier 2021 autorisant un programme 
départemental de 200.000 € au titre du Fonds Départemental d’Aide au Maintien des Activités 
Commerciales en Zone Rurale, dont 88.731 € restent disponibles,

Vu l’avis de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Sous réserve de la production des tableaux d’amortissement des emprunts affectés à ce bien 
dans le budget communal,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article unique. - Une subvention maximale de 26.247 € est accordée à la Commune de 
SAINT-AIGNY dans le cadre du Fonds Départemental d’Aide au Maintien des Activités Commerciales en 
Zone Rurale, pour l’acquisition de matériel et les travaux d’aménagement du restaurant-multiservices 
«La Source» en vue de sa reprise d’un montant total de 87.495 € H.T.

La subvention se décompose de la manière suivante :

- 10.892 € , soit 30 % de 36.307 € H.T., pour les travaux d’aménagement ;

- 15.355 €, soit 30 % de 51.188 € H.T., pour l’acquisition de matériel.

Les crédits nécessaires au paiement de cette subvention seront prélevés sur le chapitre 204, 
rf : 74, article 204142 (travaux), et 204141 (acquisition) du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 décembre 2021

DOSSIER N° CP_20211210_016

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.) 
Section Investissement - Programme 2021 

Répartition du reliquat des crédits cantonaux de LEVROUX
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le règlement du F.A.R. adopté le 15 janvier 2021,
Vu la délibération n° CD_20210115_013, accordant au Fonds d'Action Rurale (F.A.R.) une dotation 

globale de 3.269.957 € pour l'année 2021, au titre de l'investissement, sections «voirie et équipement rural», 
dont 550 € pour le reliquat du canton de LEVROUX,

Vu la délibération n° CP_20210402_008, accordant à la Commune de COINGS une subvention de 
8.932 €, soit 15 % de 59.551 € H.T. pour la création d’un city-park,

Considérant que le demandeur n'a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié de 
l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité ou d'un groupement de collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :
Article   1  er  .   - La subvention de 8.932 € soit 15 % de 59.551 € H.T. accordée à la Commune de 

COINGS pour la création d’un city-park est annulée.
Article   2  .   - Une subvention de 9.482 € soit 15,92 % de 59.551 € H.T. est accordée à la Commune 

de COINGS pour la création d’un city-park.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 décembre 2021

DOSSIER N° CP_20211210_020

A - Finances et Solidarité Territoriale

CONTRATS TERRITORIAUX de RELANCE et de TRANSITION ÉCOLOGIQUE
de la COMMUNAUTÉ de COMMUNES du PAYS d'ISSOUDUN,

du PAYS de LA CHÂTRE en BERRY,
du PAYS de VALENÇAY en BERRY et

des Communautés de Communes Marche Occitane-Val d’Anglin, 
Brenne-Val de Creuse 

et Cœur de Brenne
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins une voix, M. DAUGERON ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le projet de Contrat de Relance et de Transition Écologique présenté par la Communauté 
de Commune du Pays d'Issoudun,

Vu le projet de Contrat de Relance et de Transition Écologique présenté par le Pays de 
La Châtre en Berry,

Vu le projet de Contrat de Relance et de Transition Écologique présenté par le Pays de 
Valençay en Berry,

Vu le projet de Contrat de Relance et de Transition Écologique présenté, pour le Parc Naturel
Régional (PNR) de la Brenne, par les Communautés de Communes Marche Occitane-Val d’Anglin, 
Brenne-Val de Creuse et Cœur de Brenne,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D É C I D E    :

Article unique. - Les Contrats de Relance et de Transition Écologique présentés par :

• la Communauté de Commune du Pays d'Issoudun,
• le Pays de La Châtre en Berry,
• le Pays de Valençay en Berry,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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• par les Communautés de Communes Marche Occitane-Val d’Anglin, Brenne-Val de Creuse et Cœur de 
Brenne pour le PNR de la Brenne, 

figurant en annexe sous forme de fascicules séparés dématérialisés sont approuvés.
Le Président du Conseil départemental est autorisé à les signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 décembre 2021

DOSSIER N° CP_20211210_045

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

CONFERENCE des FINANCEURS de la PREVENTION
de la PERTE d’AUTONOMIE de l’INDRE 

Affectation des subventions et aides individuelles
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement,

Vu le décret n° 2016-209 du 26 février 2016 relatif à la Conférence des financeurs de la 
prévention de la perte d’autonomie des personnes âgées,

Vu la délibération n° CD_20170116_035 du 16 janvier 2017 adoptant le Schéma 
gérontologique départemental 2017-2022,

Vu la délibération n° CD_20210115_036 du 15 janvier 2021 ouvrant les crédits relatifs au 
fonds d’aide au soutien à la vie à domicile et à la prévention de la perte d’autonomie ainsi que 
l’inscription des crédits destinés à la Conférence des financeurs attribués au Département par la CNSA en 
complément des financements existants,

Vu la délibération n° CP_20170707_010 du 7 juillet 2017 actant le programme coordonné de 
la Conférence des financeurs de l’Indre, son règlement intérieur et son règlement d’attribution des aides 
individuelles,

Vu la réunion du Comité technique de la Conférence des financeurs de l’Indre du 
24 novembre 2021,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement des 
collectivités territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - 12.982,51 € sont affectés au titre des axes « amélioration de l’accès aux 
équipements et aux aides techniques individuelles favorisant le soutien à domicile, notamment par la 
promotion de modes innovants d’achats et de mise à disposition et par la prise en compte de l’évaluation
prévue au 5° du I de l’article L. 14-10-1 du CASF » et « développement d’autres actions collectives de 
prévention » du programme coordonné de la Conférence des financeurs de l’Indre,

dont 6.777 € pour 7 actions collectives et 6.205,51 € pour 8 aides individuelles, répartis selon 
les tableaux annexés.

Article 2. - Les dépenses correspondantes seront prélevées :
- en fonctionnement : au chapitre 65, rf : 532, art. 6568 pour un montant de 5.939.71 €,
- en investissement : au chapitre 204, rf : 532, art. 20421 pour un montant de 7.042,80 €.

Article 3. - Les aides seront versées à chaque demandeur, selon les modalités fixées par la 
Conférence des financeurs et après vérification des pièces justificatives demandées.

Ces dotations pourront être revues à la baisse et calculées au prorata d’un budget définitif 
présenté avant le versement.

Article 4. - La subvention de 1.000 € accordée à l’association EKR France, par délibération 
n° CP_20210723_030 est annulée.

Article 5. - La subvention de 20.000 € accordée à l’association Théâtre du Chaos, par 
délibération n° CP_20210903_021 est annulée.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 décembre 2021

DOSSIER N° CP_20211210_028

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

CONVENTION ANNUELLE d'OBJECTIFS et de MOYENS (C.A.O.M.) pour la mise en œuvre du
PARCOURS EMPLOI COMPÉTENCES et du CONTRAT à DURÉE DETERMINEE d'INSERTION

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le Revenu de Solidarité Active 
(R.S.A.) et réformant les politiques d'insertion,

Vu la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de finances pour 2014,

Vu le décret n° 2009-404 du 15 avril 2009, relatif au RSA.,

Vu le décret n° 2009-1442 du 25 novembre 2009 relatif au Contrat Unique d'Insertion (C.U.I.),

Vu le décret n° 2014-197 du 21 février 2014, portant généralisation de l'aide au poste et 
diverses mesures relatives à l'insertion par l'activité économique,

Vu l'arrêté du 26 avril 2021 fixant le montant de l'aide financière aux structures d'insertion 
par l'activité économique,

Vu l'arrêté préfectoral du 29 avril 2021 fixant le montant et les conditions de l’aide à 
l’insertion professionnelle de l’État pour les parcours emploi compétences « Tous publics »,

Vu les orientations du Programme Départemental d'Insertion (P.D.I.),

Vu la convention entre le Département de l’Indre et l’Association Départementale des 
Pupilles de l’Enseignement Public de l’Indre relative à la gestion des contrats aidés type PEC du 
1er septembre 2021,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article unique. - La Convention Annuelle d'Objectifs et de Moyens 2022 et son annexe, 
ci-jointes, sont approuvées. Le Président du Conseil départemental de l'Indre est autorisé à les signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 décembre 2021

DOSSIER N° CP_20211210_029

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

CONVENTION de COOPERATION entre POLE EMPLOI et le DEPARTEMENT de l'INDRE 
pour l'INSERTION PROFESSIONNELLE des DEMANDEURS d'EMPLOI

RENCONTRANT des FREINS SOCIAUX et PROFESSIONNELS
Avenant n° 1

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l ‘Action Sociale et des Familles,

Vu la loi n° 2008-126 du 13 février 2008 relative à la réforme de l’organisation du Service 
Public de l’Emploi,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le Revenu de Solidarité Active et 
réformant les politiques d’insertion, 

Vu le décret n° 2009-404 du 15 avril 2009, relatif au Revenu de Solidarité Active, 

Vu les orientations du Programme Départemental d’Insertion actualisées par délibération du 
15 janvier 2021,

Vu la convention avec le Préfet de l’Indre portant contractualisation au titre du pan de lutte 
contre la pauvreté en date du 27 juin 2019 et son avenant en date du 12 décembre 2020,

Vu la convention relative au dispositif départemental d’orientation et au droit à 
l’accompagnement des allocataires du RSA, signée le 3 mai 2018,

Vu la convention de coopération entre Pôle emploi et le Département de l’Indre pour 
l’insertion professionnelle des demandeurs d’emploi rencontrant des freins sociaux et professionnels 
signée le 2 décembre 2020, avec effet au 1er janvier 2021,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er  juillet 2021,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article 1  er  . - L’avenant n° 1 à la convention de coopération entre Pôle emploi et le 
Département de l’Indre pour l’insertion professionnelle des demandeurs d’emploi rencontrant des freins 
sociaux et professionnels, ci-annexé, est approuvé.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer cet avenant.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 décembre 2021

DOSSIER N° CP_20211210_027

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

CONVENTION pour le FONCTIONNEMENT
de la "PLATEFORME d'ORIENTATION et de COORDINATION" 
dans le cadre du parcours de bilan et d'intervention précoce 

pour les enfants présentant des troubles du neuro-développement.
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le code de la Sécurité Sociale,

Vu la stratégie nationale pour l’autisme au sein des troubles du neuro-développement,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article unique. - La convention relative à la plateforme d’orientation et de coordination 
dans le cadre du parcours de bilan et d’intervention précoce pour les enfants présentant des troubles du 
neuro-développement de l’Indre, ci-annexée sous forme de fascicule séparé dématérialisé, est adoptée.

Le Président du Conseil départemental est autorisé à la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 décembre 2021

DOSSIER N° CP_20211210_025

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

AVENANT n°2 à la CONVENTION d'APPUI à la LUTTE contre la PAUVRETE 
et l'ACCES à l'EMPLOI 2019-2021

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l’instruction ministérielle du 04 février 2019 relative à la mise en œuvre territoriale de la 

stratégie de prévention et de lutte contre la pauvreté,
Vu la délibération n° CP_20190617_010 du 17 juin 2019 adoptant la convention d’appui à la 

lutte contre la pauvreté et l’accès à l’emploi 2019-2021,
Vu la Convention avec Monsieur le Préfet de l’Indre portant contractualisation au titre du 

plan de lutte contre la pauvreté en date du 27 juin 2019,
Vu la délibération n° CP_20201211_015 du 11 décembre 2020 adoptant l'avenant 2020 de la 

contractualisation avec l’État au titre du Plan de lutte contre la pauvreté,
Vu la délibération n° CP_20210723_027 du 23 juillet 2021 adoptant le bilan relatif à la 

convention d'appui à la lutte contre la pauvreté et l'accès à l'emploi,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,
D E C I D E    :

Article unique. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer l’avenant n° 2 à
la convention de lutte contre la pauvreté et l’accès à l’emploi ci-joint, qui est approuvé.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 décembre 2021

DOSSIER N° CP_20211210_021

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

DISPOSITIF de LUTTE contre la DESERTIFICATION MEDICALE
AIDE à l'INSTALLATION des MEDECINS 

Docteur Kamel BENHAMIDI - MSP Neuvy-Saint-Sépulchre
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Santé Publique,

Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ( H.P.S.T.),

Vu le Programme Régional de Santé de l'Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire,

Vu les délibérations n° CD_20210115_039 du 15 janvier 2021 et n° CD_20211115_013 du 
15 novembre 2021 relatives aux dispositifs de lutte contre la désertification médicale,

Vu l’attestation sur l’honneur d’engagement à faire une journée de visites à domicile du 
Docteur Kamel BENHAMADI du 23 novembre 2021,

Vu l’autorisation d’engagement votée et abondée à hauteur de 140.000 €,

Vu l’autorisation de programme votée à hauteur de 160.000 €,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une aide à l’installation d'un montant de 15.000 euros est attribuée au 
Docteur Kamel BENHAMADI. Cette dépense sera imputée au chapitre 65, rf : 58, article 6568, du Budget 
départemental.

Article 2. - Une aide supplémentaire en investissement d’un montant de 15.000 € est 
attribuée au Docteur Kamel BENHAMADI. Cette dépense sera imputée au chapitre 204, rf : 58, 
article 20421.

Article 3. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le contrat ci-joint, qui
est approuvé, au titre du dispositif d'aide à l'installation des médecins généralistes et spécialistes et 
chirurgiens-dentistes, avec le Docteur Kamel BENHAMADI.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 décembre 2021

DOSSIER N° CP_20211210_022

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

DISPOSITIF de LUTTE contre la DESERTIFICATION MEDICALE
AIDE à l'INSTALLATION des MEDECINS 

Docteur ILIEV DRUTA Sonia - MSP - Châteauroux
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Santé Publique,

Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ( H.P.S.T.),

Vu le Programme Régional de Santé de l'Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire,

Vu les délibérations n° CD_20210115_039 du 15 janvier 2021 et n° CD_20211115_013 du 
15 novembre 2021 relatives aux dispositifs de lutte contre la désertification médicale,

Vu la demande d’aide à l’installation comme médecin généraliste du Docteur ILIEV DRUTA 
Sonia Aurélia du 05 novembre 2021,

Vu l’autorisation d’engagement votée et abondée à hauteur de 140.000 €,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une aide à l’installation d'un montant de 15.000 euros est attribuée au 
Docteur ILIEV DRUTA Sonia Aurélia. Cette dépense sera imputée au chapitre 65, rf : 58, article 6568, du 
Budget départemental.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le contrat ci-joint, qui
est approuvé, au titre du dispositif d'aide à l'installation des médecins généralistes et spécialistes et 
chirurgiens-dentistes, avec le Docteur  ILIEV DRUTA Sonia Aurélia.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 décembre 2021

DOSSIER N° CP_20211210_044

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

PREVENTION de la PERTE d'AUTONOMIE
Adaptation de l'habitat par le Programme d'Intérêt Général (P.I.G.)

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du 28 février 1992 portant création du Fonds d’Aide au Maintien à 
Domicile et à la Prévention des Effets du Vieillissement,

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à la loi d’Adaptation de la Société au 
Vieillissement (A.S.V.),

Vu la délibération n° CD_20170116_035 du 16 janvier 2017 adoptant le Schéma 
gérontologique départemental,

Vu le schéma départemental en faveur des personnes handicapées,

Vu le Règlement Départemental d’Aide Sociale (R.D.A.S.),

Vu le règlement du Fonds d’Aide au soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte
d’autonomie, actualisé par délibération n° CD_20190115_044 du 15 janvier 2019,

Vu la convention ETAT/Département signée le 29 novembre 2019, conclue pour une nouvelle
période de cinq ans,

Vu les avenants avec les autres partenaires financiers,

Vu les délibérations n° CD_20210115_036 du 15 janvier 2021 et n° CD_20210723_020 
relatives au Fonds d’aide au soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte d’autonomie,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué, à ce jour, au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article 1  er  . - Un crédit de 30.458,63 € est affecté aux opérations de logement de personnes 
âgées ou handicapées réalisées dans le cadre du PIG.

Les crédits de paiement correspondants seront prélevés au chapitre 204, rf : 538, 
article 20422.

Article 2. - Cette subvention globale sera répartie selon le tableau annexé, à chaque 
propriétaire, après vérification des factures fournies à la D.P.D.S. qui les aura validées.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 décembre 2021

DOSSIER N° CP_20211210_023

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

DISPOSITIF de LUTTE contre la DESERTIFICATION MEDICALE
Aide à l'installation d'une cabine de téléconsultation à AIGURANDE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Santé Publique,
Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 

à la santé et aux territoires ( H.P.S.T.),
Vu le Programme Régional de Santé de l'Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire,
Vu la délibération n° CD_20210115_039 du 15 janvier 2021 relative aux dispositifs de lutte 

contre la désertification médicale,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une aide à l'installation d’une cabine de télémédecine d'un montant de 
5.000 € est attribuée à la pharmacie LEFRANC NOUAILLES à AIGURANDE. Cette dépense sera imputée au 
chapitre 204, rf : 58, article 20421, du Budget départemental.

Article   2  . - Le contrat ci-annexé est approuvé. Le Président du Conseil départemental est 
autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 décembre 2021

DOSSIER N° CP_20211210_024

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

DISPOSITIF de LUTTE contre la DESERTIFICATION MEDICALE
Aide à l'installation d'une cabine de téléconsultation à ISSOUDUN

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Santé Publique,
Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 

à la santé et aux territoires ( H.P.S.T.),
Vu le Programme Régional de Santé de l'Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire,
Vu la délibération n° CD_20210115_039 du 15 janvier 2021 relative aux dispositifs de lutte 

contre la désertification médicale,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une aide à l'installation d’une cabine de télémédecine d'un montant de 
5.000 € est attribuée à la pharmacie PEYROUX à ISSOUDUN. Cette dépense sera imputée au 
chapitre 204, rf : 58, article 20421, du Budget départemental.

Article   2  . - Le contrat ci-annexé est approuvé. Le Président du Conseil départemental est 
autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 décembre 2021

DOSSIER N° CP_20211210_026

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

AVENANT n°1 à la CONVENTION PLURIANNUELLE RELATIVE aux RELATIONS 
entre la CAISSE NATIONALE de SOLIDARITÉ pour l'AUTONOMIE

et le DÉPARTEMENT de l'INDRE
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins une voix, Mme LACOU ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,
Vu la délibération n° CP_20201127_015 du 27 novembre 2020 adoptant la  convention 

pluriannuelle relative aux relations entre la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie et le 
Département de l’Indre et autorisant le Président du Conseil départemental à la signer,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :
Article unique. - L’avenant n° 1 à la convention pluriannuelle relative aux relations entre la 

Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie et le Département de l’Indre proposant une feuille de 
route stratégique et opérationnelle pour notre Département, ci-annexé, est adopté. 

Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer ledit avenant.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 décembre 2021

DOSSIER N° CP_20211210_030

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

PLAN LOCAL pour l'INSERTION et l'EMPLOI 
de l'AGGLOMERATION de CHATEAUROUX METROPOLE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins 2 voix, MM. AVEROUS et FLEURET 
ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008, généralisant le Revenu de Solidarité Active et 
réformant les politiques d'insertion, 

Vu la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998, d'orientation relative à la lutte contre les exclusions, 

Vu le Programme Opérationnel National Emploi-Inclusion du F.S.E. pour la période 
2014-2020, 

Vu la délibération n° CD_20210115_034 du 15 janvier 2021, relative au dispositif d'insertion 
des bénéficiaires du R.S.A., 

Vu la demande de Châteauroux Métropole, 

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer l’avenant au 
protocole d’accord pour la mise en œuvre du Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi de Châteauroux 
Métropole année 2021, ci-annexé, qui est approuvé.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - Un financement de 30.000 € est attribué à Châteauroux Métropole au titre de la 
participation à la mise en œuvre et au fonctionnement du Programme Local pour l'Insertion et l'Emploi, 
conformément à l’avenant du protocole d’accord 2015-2020 pour la période du 1er janvier 2021 au 
31 décembre 2021 et libérable après signature de l’ensemble des parties à l’avenant. Le montant sera 
prélevé sur les crédits inscrits au chapitre 017, rf : 564, article 6568.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 décembre 2021

DOSSIER N° CP_20211210_031

C - Grands Investissements

ROUTES DEPARTEMENTALES 2021
AFFECTATION d'une OPERATION

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les délibérations n°s CD_20210115_042, CD_20210723_023 et CD_20211115_015 votant les
programmes d’investissement, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :
Article unique. - Le programme des opérations individualisées sur les R.D. de 2ème et 3ème

catégories est complété comme suit : 

Canton Commune R.D. Opération Montant

ARGENTON-sur-CREUSE SAINT-MARCEL 920 Aménagement d’un dépôt au PR63+520 41.000 €

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 décembre 2021

DOSSIER N° CP_20211210_032

C - Grands Investissements

TRAVAUX dans les BATIMENTS DEPARTEMENTAUX
AUTRES que les COLLEGES
Ajustement du programme

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° CD_20210115_044, n° CD_20210723_024 et n° CD_20211115_016 

concernant les travaux dans les bâtiments départementaux autres que les collèges,
Vu les délibérations n° CP_20210312_013, n° CP_20210517_027 et n° CP_20210723_033 

concernant les travaux dans les bâtiments départementaux,
Considérant qu'il convient de procéder à un ajustement de ce programme 2021,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,
D E C I D E    :

Article unique. - Les affectations des autorisations de programme votées pour le 
programme 2021 d’investissement dans les bâtiments départementaux sont ajustées comme suit : 
- CENTRE COLBERT à CHATEAUROUX

Remplacement des 2 groupes PAC réversibles (opération 2020) ..............................................-  15.000 €
Locaux avec verrières : création d’ouvrants ........................................................................................+ 15.000 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 décembre 2021

DOSSIER N° CP_20211210_033

C - Grands Investissements

BUDGET d'INVESTISSEMENT 2021
Opérations à périmètre limité

Opérations à périmètre départemental
Ajustement de la répartition

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Commande Publique, 

Vu la délibération n° CPCG / P 4 du 6 février 2004 concernant la mise en œuvre du Code des 
Marchés Publics issu du décret du 7 janvier 2004,

Considérant que la définition de la notion d’opération figurant dans le Code de la 
Commande publique est identique à celle du Code des Marchés Publics issu du Décret du 7 janvier 2004,

Vu les délibérations n° CD_20210115_057, n° CD_20210723_030 et n° CD_20211115_019 
relatives à la gestion des collèges publics-investissement, 

Vu les délibérations n° CD_20210115_044, n° CD_20210723_024 et n° CD_20211115_016 
relatives aux travaux dans les bâtiments départementaux autres que les collèges, 

Vu les délibérations n° CP_20210201_028, n° CP_20210219_030, n° CP_20210312_024, 
n° CP_20210402_025, n° CP_20210423_030, n° CP_20210517_040, n° CP_20210607_027, 
n° CP_20210723_031, n° CP_20210903_042, n° CP_20210924_026, n° CP_20211015_021,  
n° CP_20211105_029 et n° CP_20211210_039 concernant le programme 2021 de construction, de 
maintenance et d’équipement des collèges,

Vu les délibérations n° CP_20210219_016, n° CP_20210402_017, n° CP_20210423_020, 
n° CP_20210517_028 et n° CP_20211015_014 relatives aux travaux dans les bâtiments routiers,

Vu les délibérations n° CP_20210312_013, n° CP_20210517_027, n° CP_20210723_033 et 
n° CP_20211210_032 relatives aux travaux dans les bâtiments départementaux autres que les collèges,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numero 23-RAA Decembre 2021 Publié le 05/01/2022

62



- 2 -

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article unique. - Les autorisations de programme 2021, hors abondements de programmes 
votés sur les exercices antérieurs, nécessitant d’être listées, en application des articles R2121-5 et R2121-6
du Code de la Commande publique, sont réparties en opérations selon le tableau joint en annexe. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 décembre 2021

DOSSIER N° CP_20211210_034

C - Grands Investissements

CESSION d'un TERRAIN
Commune de TOURNON-SAINT-MARTIN

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant que la parcelle cadastrée section E n° 1963 pour 393 m² lieu-dit « Prés de Saint 
Martin », commune de TOURNON-SAINT-MARTIN, ne présente aucune utilité pour la gestion du patrimoine 
départemental, 

Considérant que cette parcelle peut être cédée à Monsieur et Madame HOEPPE René pour 
1.885,00 € en accord avec l’avis du Pôle d’évaluations domaniales en date du 3 juin 2021,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La cession de la parcelle cadastrée section E n° 1963 lieu-dit »Prés de Saint Martin » 
sur la commune TOURNON-SAINT-MARTIN, à Monsieur et Madame HOEPPE René, au prix de 1.885,00 €, est 
adoptée.

Article 2. - La première Vice-Présidente du Conseil départemental est autorisée à signer l’acte de 
cession à intervenir qui sera rédigé en la forme administrative par les Services du Département de l’Indre.

Article 3. - La recette sera imputée à l’article 77, rf : 0202, article 7788 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 décembre 2021

DOSSIER N° CP_20211210_035

C - Grands Investissements

REFORME de MATERIELS
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant les vols des matériels provenant de la Direction Générale Adjointe des Routes, 
des Territoires, du Patrimoine et de l’Education (Point d’Appui d’ECUEILLE), 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les matériels volés figurant dans le tableau ci-dessous sont réformées et sortis 
de l’Inventaire départemental : 

N°
Inventaire

Désignation Quantité
Année

d’acquisition
Montant

10587
Groupe électrogène Mono SX7500E+kit 
brouette R07

1 2004 2 619,24

14770
Tondeuse UNIVERT type SH48T tractée 
HONDA 4T No 9413566

1 2008 369,00

16430 Meuleuse sans fil BOSCH GWS18V-LI 1 2010 477,20

19747 *
Poste à souder CASTOLIN W210GE 230V 
MONOPHASE 30A No12E117650

1 2012 586,04

21128 * Tronçonneuse STIHL  MS 201T No178152662 1 2014 565,00

21830 * Débroussailleuse FR 460 No41472000068 1 2015 994,80

23626 * Perforateur burineur 1 2017 650,34

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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24903 * Débroussailleuse à dos 1 2018 879,00

25301 * Lève roue REF. PROY471106 1 2018 414,00

26369 * Nettoyeur haute pression 1 2019 2 340,00

26524 * Souffleur à dos thermique 1 2020 512,40

27036 * Perche élagueuse télescopique 1 2020 715,00

27923 Débroussailleuse à dos STILH 1 2021 1 050,00
* en cours d’amortissement

Article 2. - Une recette correspondant à l’indemnisation par l’assurance de ces biens est 
imputée au chapitre 77, rf : 60, article : 775 du Budget départemental. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 décembre 2021

DOSSIER N° CP_20211210_037

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

CONVENTIONS de PARTENARIAT DEPARTEMENT/COMMUNES
de BELABRE, SAINT-GEORGES-SUR-ARNON, 

pour la MISE en OEUVRE d'un SERVICE de LECTURE PUBLIQUE
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° CD_20210115_045 du 15 janvier 2021 relative à la politique 

départementale de lecture publique menée par le Département,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les conventions de partenariat qui permettent d’acter les engagements du 
Département et des Communes de BELABRE et SAINT-GEORGES-SUR-ARNON sont adoptées telles que 
figurant en annexe.

Article 2. -  Le Président ou son représentant est autorisé à signer la convention et ses 
annexes avec les Communes concernées par le partenariat.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 décembre 2021

DOSSIER N° CP_20211210_036

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

CONVENTION de PARTENARIAT avec l'AGENCE d'ATTRACTIVITE de l'INDRE
pour l'OPERATION "SECRETS de FABRIQUE" 2022

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins 2 voix, MM. AVEROUS et FLEURET ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code du Patrimoine,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le partenariat avec l’Agence d’Attractivité de l’Indre relatif à l’opération 
« Secrets de fabrique » est approuvé aux conditions énoncées dans la convention ci-annexée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à signer 
ladite convention de partenariat.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 décembre 2021

DOSSIER N° CP_20211210_038

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

FONDS PATRIMOINE
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20210115_046 du 15 janvier 2021 autorisant un programme de 
650.000 € pour le "Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel",

Vu la délibération n° CD_20210723_027 votant une autorisation de programme 
supplémentaire de 200.000 € pour le "Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel",

Vu la délibération n° CD_20211115_018 votant une autorisation de programme 
supplémentaire de 100.000 € pour le "Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel",

Vu le disponible de 137.542 €,

Vu le règlement du "Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel" adopté le
15 janvier 2021,

Vu les demandes des Communes,

Vu l’avis de la Commission de l’Attractivité, du Tourisme, de la Culture et de l’Environnement 
du 1er février 2021,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué au Département avoir bénéficié de 
l'octroi d'une subvention d'une autre Collectivité Territoriale ou d'un groupement de Collectivités 
Territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article 1  er  .   - Les subventions relatives aux opérations figurant en annexe sont accordées 
pour un montant total de 55.008 €.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - Les crédits nécessaires sont prélevés au chapitre 204, rf : 312, article 204142 du 
Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 décembre 2021

DOSSIER N° CP_20211210_042

E - Education et Transports

AVENANT à la CONVENTION entre le DEPARTEMENT et le COLLEGE PRIVE 
IMMACULEE CONCEPTION de BUZANCAIS

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CP_20210607_030 du 7 juin 2021,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article unique  - L’avenant à la convention relative à la subvention d’investissement du 
Département au collège Immaculée Conception de BUZANCAIS pour l’exercice 2021, ci-annexé, est 
approuvé. 

Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à le signer. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 décembre 2021

DOSSIER N° CP_20211210_041

E - Education et Transports

CONSEIL d'ADMINISTRATION du COLLEGE de VALENCAY
Renouvellement de la 2ème personnalité qualifiée

pour la période 2021-2024
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de l’Education,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,
D E C I D E    :

Article u  nique  . - Madame Christine BRANCHOUX, enseignante retraitée, est désignée en 
tant que deuxième personnalité qualifiée pour siéger au Conseil d'administration du collège « Alain 
Fournier » de VALENCAY pour la période 2021-2024.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 décembre 2021

DOSSIER N° CP_20211210_040

E - Education et Transports

SECTORISATION des COLLEGES d'EGUZON et d'ARGENTON-sur-CREUSE
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de l’Education
Vu la délibération du Conseil Municipal de la Commune de BADECON-LE-PIN en date 

du 18 juin 2020,
Vu l’avis favorable de M. le Directeur Académique des Services de l’Education Nationale en 

date du 10 juin 2021,
Vu l’avis favorable du C.D.E.N. en date du 16 novembre 2021,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,
D E C I D E    :

Article unique . - La commune de BADECON-le-PIN est rattachée au secteur du collège 
d’EGUZON à compter de la rentrée 2022. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 décembre 2021

DOSSIER N° CP_20211210_039

E - Education et Transports

PROGRAMME 2021 de CONSTRUCTION,
de MAINTENANCE et d'EQUIPEMENT des COLLEGES

Ajustement du programme
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les délibérations n° CD_20210115_057, n° CD_20210723_030 et n° CD_20211115_019 
relatives à la gestion des collèges publics-investissement,

Vu les délibérations n° CP_20210201_028, n° CP_20210219_030, n° CP_20210312_024, 
n° CP_20210402_025, n° CP_20210423_030, n° CP_20210517_040, n° CP_20210607_027, 
n° CP_20210723_031, n° CP_20210903_042, n° CP_20210924_026, n° CP_20211015_021 et 
n° CP_20211105_029 concernant le programme 2021 de construction, de maintenance et d’équipement 
des collèges,

Considérant la nécessité de procéder à l'ajustement des affectations d’autorisation de 
programme 2021 des travaux à réaliser dans les collèges,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération  
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :
Article unique – Les affectations des autorisations de programme votées pour le 

programme 2021 d'investissement dans les collèges sont ajustées comme suit : 
• Collège "Frédéric Chopin" à AIGURANDE

Alarme PPMS (opération 2019)................................................................................................................... -      3.000 €

• Collège "Stanislas Limousin" à ARDENTES
Pose de haut-parleurs (opération 2018)..................................................................................................+     3.000 €

• Collège "Le Clos de la Garenne" à CHABRIS
Agrandissement préau (opération 2020)................................................................................................. -      9.000 €
Changement dalles de plafond................................................................................................................... +     9.000 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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• Collège "Vincent Rotinat" à NEUVY-SAINT-SEPULCHRE
Changement tarif compteur électrique....................................................................................................+   10.000 €
Alarme incendie................................................................................................................................................ -    10.000 €

• Collège "Louis Pergaud" à SAINTE-SEVERE-SUR-INDRE
Fermeture préau (opération 2020).............................................................................................................+     4.000 €
Automatiser le portail fournisseur.............................................................................................................. -      4.000 €

• Collège "Jean Rostand" à TOURNON-SAINT-MARTIN
Hall – Ôter le plan d’eau intérieur sous escalier et reboucher la fosse.........................................+     5.000 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 décembre 2021

DOSSIER N° CP_20211210_046

ES - Jeunesse et Sports

FONDS DEPARTEMENTAL de RENOVATION et de REHABILITATION 
des EQUIPEMENTS SPORTIFS

Rénovation et réhabilitation de l'enceinte du stade de LEVROUX
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement en vigueur du Fonds Départemental de Rénovation et de Réhabilitation des 
Equipements Sportifs, adopté 15 janvier 2021,

Vu les délibérations n° CD_20210115_064 du 15 janvier 2021 et n° CD_20210723_032 du     
23 juillet 2021 adoptant un programme de 110.000 € au titre du Fonds Départemental de Rénovation et 
de Réhabilitation des Equipements Sportifs,

Vu les délibérations n° CP_20210517_045 du 17 mai 2021, n° CP_20210607_033 du 
7 juin 2021, n° CP_20210903_047 du 3 septembre 2021, n° CP_20211015_027 du 15 octobre 2021 et 
n° CP_20211105_032 du 5 novembre 2021 répartissant une partie du programme et laissant un reliquat de
27.466 €,

Vu la délibération n° CP_20210723_016 du 23 juillet 2021, attribuant à la Commune de 
LEVROUX dans le cadre du F.A.R. section Equipement, une subvention de 3.764 € pour la rénovation et la 
réhabilitation de l’enceinte du stade,

Considérant que le demandeur n'a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention de 3.764 € est accordée à la Commune de LEVROUX pour la 
rénovation et la réhabilitation de l’enceinte du stade (clôture, filets de protection, enduit guichet et 
buvette) dont la dépense subventionnable éligible H.T. est estimée à 25.097,04 € H.T., dérogation ayant 
été accordée pour commencer les travaux.

Article 2. - La dépense est imputée au chapitre 204, rf : 32, article 204142.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRETE ? 2021-D-3287 du 07/12/2021

IMMM
ilMRTEh»

Portant téglementadon de la circulation sut la toute départementale n 69 du PR 13+252 au PR

13+924, du 10 décembte 2021 au 31 Janvier 2022, à Foccasion de tfavaux d*installatioa d'une amioke de

me dans le cadre du déploiement de la fibte optique, commune de MONTTPOURET

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l'arrêté interministcricl du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départementale adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n 2021-D-2205 du 1er Juillet 2021 portant
délégation de signature à NI. Christophe COURTHMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Temtoltes, du Patrimoine et de l'Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de l entreprise AXIONE présentée le 24 novembre 2021,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la

mute départementale n° 69 du PR 13+252 au PR 13+924, du 10 décembre 2021 au 31 janvier 2022, à
i'occasion de travaux d'mstallation d'une armoire de rue dans le cadre du déploiement de k fibre optique,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Chaire

ARRETE

Ardcle l :
Du 10 décembre 2021 au 31 janvier 2022, à l'occasion de travaux dinstaUîition d'une armoire de me dans

le cadre du déploiement de la fibre optique, réalisés par l'entreprisc AXIONE et/ou ses sous-traitants, la

circulation sera réglementée par alternât par feux tricolorcs KR11 sur la route départementale n 69 du PR

13+252 au PR 13+924, commune de MONTIPOURET.

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus

Département de l'Indre

Hôte! du Département
Place de la Victoire et des Ailles - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact(5)indre.fr - Site internet : www.indre.fr
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pourront momentanément être sfcoppés le temps d une intervention ponctuelle sut.' cette RD,

Au droit du chïintler, il sera intcuclir de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2:
U signalisation de chantier nécessîiife à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et
déposée par l'entteprisc AXIONE et/ou ses sous-ti'attants, chargés des tiwauît.

En cas de 2èmc fikcrnat: sur le même axe à moins de 3 lcm (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels,

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Atdcle 3 :
Les contraventions au présent an'êté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Amcle 4 :
Le présent an'êté sem publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au Ueu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

AtttdeS :
Sont charges, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrête dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Temtoires, du Patfitnoine et de FEducation du
Département de lîndre,

M. le Colonel, comrnandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le mïiire de MONTIPOURET
BETR
L'entrcprisc AXIONK - 39-41 avenue Jean Jîiurès - -18100 VÏERZON
Le SDIS - Les Rosieis - 36130 MONTIHRCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Pour le Directeuf Général Adjoint des Routes, des Territokes,

du Patrimo^e et de l'Education,

Le Chefde/jl'Unitc Territoriale de La Châtrc

-Nicolas MOREAU
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Rcn'id^ncincnti; ;

Unitc Tcrritorinly de I,a Cimti't:

2 rnc Joseph Agcorgcs - 3MOO LA CHATRii - Tel : 02,54.62,12.20 . pw ; 02.S4.4U.53.41

Délai et voies cte retours

Cette clccision prut fnire l*al>jct tl'iin recours contfiititiUï; dans le drlai d<' (lt:>ix mois n œmpter cju sa pnbiirotion, rievnnr le trit«itifll iidmiiustraut' de Limons.
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ARRETE ? 2021-D-3288 du 07/12/2021

Portant téglementation de la circulation sur la toute dépaftementale n0 6b du PR 1+535 au PR 24-319, du

10 au 23 décembre 2021, à l'occasion de la pose d'un appareil de coupure sut le réseau HT, commune de

TOURNON SAINT MARTIN.

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu larrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du Uvre l de
linstmction interministérielle sur la signalisation roudcre - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départementale adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de l'Incîre n 2021-D-2205 du 1er Juillet 2021 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, DlrecÈcur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de î Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de lcntreprise ENEDIS présentée le 02 décembre 2021,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la

route départementale n° 6b du PR l +535 au PR 2+319, du \ 0 îiu 23 décembre 2021, à loccasion de la
pose d un appareil de coupure sur le réseau HT,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriaîe du Blanc

ARRETE

Ardclel :
Du 10 au 23 décembre 2021, à l occasion de la. pose d un appareil de coupure sur le réseau HT, réalisés par

l'entreprise ENEDIS et/ou ses sous-traitants, la circulation sera interdite à tout véhicule (sauf transports

scolaires, riverains et véhicules de service public) sur la route dépattementale n 6b du PR 1+535 au PR
2+319, commune de TOURNON SAINT MARTIN (hors agglomératton).

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Article 2 :
PenclîUil: lîi durée de Imterdlcdou, Ifi ci-fculntioii sera dévléc dans les deux sens, par :

- RD 6b du PR l +635 au PR 1 +370
- RO 61 du PK 0+935 au PR 0+000
- RD 950 du PR 0+431 au PR l +861
commune de TOURNON SAINT MARTIN (hors agglomcrîition).

Afticle 3 :
] .es signîilisntions de chîînticr et de dcviîition ncccssîiircs fl l fippUcfition du présent firreL'é seront mises en
pince, entretenues et dcposccs p;ir l'cnLrepiise KNEDIS et/ou ses sous-LraiL'aiïL's, chnrgés des frnvaux.

Arttcle 4 :
l -cy contmvciitiony nu présent (irrct.c scronÈ consfatccs c(. rcpriiTiécs conformément îiux lois et règlements

en vigueur.

Article 5 :
Le présent: fii'i'êfcé sera publié nu recueil des îictcs îictminisfrîififs et nfficl-ic ù :
- chaque ex'tf'emite des ycctions reglcmcntccs

- l Hôtel du Départomcnl:, an lien habituel
- la mïiii'ie clé chacjue con'unune concernée

Article 6 :
Sont chnigés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent an'êté dont copie est fidtessée a ;
M. le Oitcctcuf Géncrfil Adjoint des Rou1:es, des Terut-ou-es, du Pfttrunome et de l Edu.cation du

Dcpartemcnt de lln.dre,

M. le Colonel, commîmdtint du groupement de gcnclarmcrie de l ïncke
Le maire de TOURNON SAIN'I1 NfAR'riN
L'entœprise KNKDIS - 2 Avenue lïicrrc de Coubertm - 360UO .CFLVmAUROUX - 'l el. ; 07,60.32,64,33

LE» base iroutièi-e de LE BLANC
Le SDIS - Les RoKiers - 36130 MONTIKRCHAUMK
Le SAMU - 2-16 avenue de Verdun " 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Ti'îiiïsports

Pour le Président du Conseil départementîil et pîu' dclcgation,

Pour le DirecEeur Général Adjoint des Routes, des Tcmtou'es,

du Pauitnome et de l Rducadon,

l .e Chef de lUnite Tcrtitoriîilc du Blanc

iUUu.

David MKUNIER
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RunKdipn.'mcnte ;

Uiutu Tcrricoriiik- iin Bhnc

2 ter rouw de k Grand'Botw - 36M) LE BLANC - Tel : (12.54.48.99.91} - F;^ : U2.54.28/».Uiri

D ci il i et voies (fc rccoiiï^

Celle- (fprision pvot fniru l'ubjei il'Ufi ftt'uurs c.onieiKieux dnns tu d('*lni de tlcux mois a coinptL'r dt' sn ptiblicnliun, (.jevntit ie tfibuitni ndininistrnrifdc l.imnges.
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ARRETE ? 2021-D-3289 du 07/12/2021

Portant réglementation de la cîfculaûon sur les routes départementales n 15 du PR 53+370 au PR

54+273 et n° 21 du PR 19+758 au PR 20+158, du 20 décembre 2021 au 18 Janviet 2022, à l'occasion des
travaux de fouilles sur câble enterré télécom, commune de MEZIERES-EN-BRENNE

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie roudère,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu liirrcté intermintstériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre l de
l instmction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie dépiirtementale adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu i'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indt-e n° 2021-D-2205 du 1er juiilet 2021 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction diins les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de l entreprise CIRCET présentée le 02 décembre 2021,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les

routes départementales n° 15 du PR 53+370 au PR 54+273 et n° 21 du PR 19+758 au PR 20+158, du 20
décembre 2021 au 18 janvier 2022, à l occasion des travaux de fouilles sur câble enterré télécom,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

ARRETE

Article l :
Du 20 décembre 2021 au 18 janvier 2022, à l occasion des travaux de fouilles sur câble enterré télécom,
réalisés par l entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, la circuiation sera réglementée par alternât par

feux tricolores KR11 sur les routes départementales n° 15 du PR 53+370 au PR 54+273 et n° 21 du PR
19+758 au PR 20+158, commune de MEZIERES-EN-BRENNE (hors agglomération).

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre,ff - Site Internet : www.indre.fr
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Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur les 1U3 conccmccs ptir les travtiux ci-dcssus

pourront motncnEtincmcnt ctre stoppés le temps d une intervention ponctuelle sur ces 1U3.

Au droit du chander, il sera inteL-dlt de dcpfisscr, de starionnet' et la vitesse sci.'a litïtitce à. 50 l<m/h.

Atdcle 2 :
La signîilisarion de chïindei: nécessftii'e à lappliciidon du présent ai.'rêté sera tTiise en plfice, cnti.'etcnuc et

déposée pai: l'cntfcpt.'isc CTRCRT.' et/OLi ses sous-trîiitanEs, chargés des tmvfiux.

En cas de 2èm.e nkemat sut: le même axe à moins de 3 km (mis en plticc par la mên-ic entreprise ou par une

auti.'c), lc^ 2 altcl'nats seronf: n-ianuels.

La dutcc dîdlumagc du feu rouge ne devra pas exccdef 150 secondes.

Ai-dcle 3 :
Les contra venliioiïs au présent tUTêté seront constfltées et i.'éprimccs conformcment îiux lois et règlements

en vigueur.

Aïdcle 4 :
Le présenl flrrêté sem publié ïiu recueil des nctcs fidministratifs et affl.ché à :
- chfUjue extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, îiu lieu habituel
- la mEime de chaque commune concernée

Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent m'ctc dont copie est adressée à ;
M. le Directeur Géxicral Adjoint des Routes, des Territok'es, du Patrimoine et; de l Education du
Département de IIndre,
M. le Colonel, çommandïint: du gL'oupement de gcndai.'mcrie de llndre

Le maire de MÉZIÈRES-EN-BRENNE
L'cntrepi-ise CÏRCET - 22 rue de Colombie!- - 37700 SAINT-PÏHRRE-DES-CORPS -

Tél. : 02,46.93.00.75
La Base Routière de CIÎÀ'HLLON-SURJNDRE
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Tfîinsports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Pour le Directeur GcncL'al Adjoint des Routes, des Temtoires,

du Pfttrknoine et de l Educfidon,

Le Chef de l Unité Territoriale du Blanc

David MËUNIRR
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[t.ciiEcignciïicnts :

Unité Tcrfitorinic du illnnc

2 ter route de In t";rand'[îiHi>e - 36300 U{ BLANC . Tel : <)2,S4.4K.y9,9(t '- i-'aK : 02,5 4.28.63.(l fi

Duiiii <it voies de recours

Ccttu décision peut faiœ l'nbjci d un recours mntende»'; diiiifi le délfti de deu'; itinis à compter de sa publicntinn, ttcvfitil le iribunal iidfninfstrotifde Limftges.
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ARRETE ? 202Î-D-3408 du 20/12/2021

Portant téglementation de la circulatiofl sut ia, route départementale a 34 du PR 41+821 au

PR 44+858, du 22/12/2021 au 18/02/2022, à l'occasioa de travaux d'élargissement de la route
départementale, communes de MIGNY et SAINT-GEORGES-SUR-ARNON

Le Président du Conseil déparÈemeatal

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie mutièt'e,

Vu l'arrêté intcfministériel du 24 novembre 1967 modifié reladf à Iti signalisadon des routes et des
autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème pardc du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation roudère - signalisation, temporaire,

Vu le règlement de voirie départementale adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'ai-rêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n0 2021-D-2205 du 1er juillet 2021 portant
délégation- de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Uii-ecteur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patdmoine et de l'Educîidon et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demïinde des services du DéparÈement présentée le 20/12/2021,

Considérant les rejets de gravillons induits par la réalisation de travaux d élargissement de la route
départementale, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la route départementale a 34 du

PR 41+821 au PR 44+858, du 22/12/2021 au 18/02/2022,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

ARRETE

Attidel :
Du 22/12/2021 au 18/02/2022, suite aux travaux d élargissement de k route départementale, réalises
par COLAS et/ou ses sous-traitants, la circulfttion sera limitée à 50 km/h sur la route départementale n
34 du PR 41+821 au PR 44+858, à compter de Fachèvcment des trfivaux d'enduits et jusqu à la réîilisation
du bakyage des rejets de granukts, communes de MIGNY et SA1NT-GEORGES-SUR-ARNON.

Article 2:
La signaUsadon de chander nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par COLAS et/ou ses sous-todtants, chargés des travaux.

Dé&artement de l'Indre

Hôte! du Département
Place de la Victoire et des Alliés " CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Te! : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Ardcle 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes admintstradfs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- IHôtcl du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Articles :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l Education du

Département de l Indre,
M. le Colonel, commandanÈ du groupement de gendarmerie de l Indre
Les maires de MIGNY et SAINT-GEORGES-SUR-ARNON
L'entreprise COLAS - Les Orangeons - 36330 LE P01NÇONNET
La Base Roudère d'ISSOUDUN
Le SDÎS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 " Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégadon,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires,

du Patrimoine et de l Education,

Le Chef de l'Unitc Territoriale de Vatan, ^^ Si^c^i<^W(\S-y
^ /

Léi Ckf AL^ te^R

&ll&s

Renseignement;; :

Unlte lerritoriiilu de Vata»

3avt:nuedelaSendncilu-36150VATAN - 'lï\ ; 02.54.03.47.0S) . l<ax : 02.54.03.47.09

Délai et voies df recours

Cette décision peut Faire t'objet d'un recours conKndeux dans le dulal du deux mois à cnmpîer de sa publication, dwant le tribunal adsnimstratif de Limogesi,
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ARRETE ? 2021-D-3465 du 28/12/2021

Portant réglementation de la citculadon sut la toute dépaftementale n l du PR 55+990 au PR 56+040, du

3 janvier au 25 mars 2022, à l'occasion de travaux de confortement du barrage de l étang, communes de
SAINT-BENOIT-DU-SAULT et LA CHATRE-L'ANGLIN

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu larrêté interministériel du 24 novembre 1967 mociifîé relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu lîirrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8cmc pîirde du livre l de
l instruction intcrminisÉcricllc sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départementale adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrcté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2021-D-2205 du 1er juillet 2021 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoifes, du Patrimoine et cie i Hducadon et aux agents en fonction dans les services relevant de son

'Autorité,

Vu la demande de l'entteprise BLANCHON ENTREPRISE présentée le 10 décembre 2021,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la

route dépîirtementîde n \ du PR 55+990 au PR 56+040, du 3 Janvier au 25 mars 2022, à l occasion de
travaux de confortement du barrage de l étang,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Châtrc

ARRETE

Article l :
Du 3 janvier au 25 mars 2022, à l occasion de travaux de confortement du barrage de l'étang, réalisés par

l'entccprlse BLANCHON ENTREPRISE et/ou ses sous-tmitants, la circulation sera réglementée par

alternât par feux tricolores KR11 sur la foute départementale n° l du PR 55+990 au PR 56+040,
communes de SAINT-BENOIT-DU-SAULT et LA CHATRE-L'ANGLIN.

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus

Département de flndre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Aiîiés - CS 20639 ~ 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 54 27 34 36 ~ Fax ; 02 54 27 60 69 - Email : contact(5)indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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pourronl: momcntancment êtL-c stoppés le temps d une interventton ponctuelle sui: cette RD.

Au droit du chîintier, il sera interdit de clcpHsser, tle stationner et la vitesse sera limkcc à 30 km/h.

Atdcle 2 ;
La signalisation de ch'dntief néccssture il l appllcfition du présent îm-êté sera mise en place, entretenue et-
déposée par l entreprise BLANCHON ENTREPRISE et/ou ses s o us-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2cme alternât sur le même axe ïi moins de 3 km (mis en piîice par lîi mcme enrrepïisc ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée d'altumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Aidcle 3 :
Les Rontrtiventions au présent arrêté seront constïitécs et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur,

Ardclc 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et- affiché à :

- chaque extrémité ctes sections réglementées
- î Hôtel du Départe ment, tiu lieu hiibituel
- la mairiç de chaque commune concernée

Article 5 :
Sont chargés» chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrête dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Ad oint des Routes, des Territoires, du P'Atrimoine et de l Education du
Dépîirtement de l îndre,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendannerie de t T tid re
Les maires de SAÏNT-BENOIT-DU-SAULT et TA CHATRE-L'ANGLIN
L'cntixprise BLANCHON ENTRHPRISE - 7 rué Fcmtind Malirmud - 87000 LIMOGES
Le SUIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Terfitoit'es,

du Patnmç/i^e et de l Education,

Le Chef d^ f'Unité Temturialc de Lu Châtrc
/

^

^li'cbTïis îv{OREAU
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lU'mei^nemcnts :

UnitcTcrriLoriaicde Lu Chsitrc

2nicjo5upliABœty,vs"36't()OLA(:HA'rkK - Tel ; 02,S4/>2.12.20 - Fax : 02,54,48.53.41

Uciiii et voies ik' recours

C.c.\w (icci.sinn peut Cn'irç, l'objet (l'un iccours contentieux tlîins it; dclai de t)ei,ix mois rt çonpter tic sa publication, dcvntit ie tfibunal inlministratjf ctc IJinogcs.
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ARRETE ? 2021-D-3466 du 28/12/2021

Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 48 du PR 9+000 au PR 10+242, du

3 Janvier au 1er avril 2022, à l'occasion de travaux de déploiement de la fibre optique, communes

d'ORSENNES et POMMIERS

Le Président du ConseU départemental,

Le Maire d'ORSENNES,

Le Maite de POMMIERS

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de Ï'A route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu i'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l'îirrêté îmermimstériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départementale adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n 2021-D-2205 du 1er julUet 2021 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTRMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les sefvices relevant de son

autorité,

Vu la demfinde de l entreprise AXIONE présentée le 14 décembre 202'i,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, ii est nécessaire de réglementer la circulation. sur la

route départementale n° 48 du PR 9+000 au PR 10+242, du 3 janvier au 1er avril 2022, à l occasion de
travaux de déploiement de la fibre optique,

Sur proposition de M. le Chef de l unité terriÈoriâle de La Châtre

ARRETENT

Article l :
Du 3 Janvier au 1er îivril 2022, à l occasion de travaux de déploiement de k fibre optique, réalisés par
{'entreprise AXIONE et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât pai: feux

tricolores KR11 ou pîit alternât manuel par piquets K10 sur la route départementale n 48 du PR 9+000

Département de i'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Te) : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email ; contact@indre.fr - Site Internet ; www.indre.fr
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-au PR HH 242, communes d'ORSKNNES et POMMIKRS.

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sui: la RD concernée pîu' les travaux ci-dessus

pourront: moment'îmcment être sfcoppés le temps d une intervention ponctuelle sur cette RD.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de sLationner et la vitesse sefa limitée à 50 km/h (hors

tigglomcfadon) et à 30 km/h (en agglomération).

Article 2 :
La signalisrtdon de chantier nécessîiire à l'application du présent ari:cté sera mise en place, entretenue et
déposée par Ï'cntrcprise AXIONE et/ou .ses sous -traitants, chargés des travaux.

En cas de 2èmc alternât sur le même îixe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 nltcrnats seront inanucls,

La durée d allumage du feu rouge ne devra pîis cxcédci: 150 secondes.

Article 3 :
Les contraventions au présent tin:êté seroût constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Atdcle 4 :
Le pi-csent arrête sera public au recueil des actes administt-adfs ec affiche à :

- chaque extrémité des sccdons réglementées
- l Hôtel du Dépîiftcment, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 5 :
Sont charges, chacun en ce qui le concerne de lexécudon du présent atrêtc dont copie est adressée à :
M, le Directeur Gcncnil Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l Educîition du

Département de l Indre,

M. le Colonel, commanciant du gt'oupcment de gendartncue de l Indrc
Les maires d'ORSENNES etPOMMIERS
L'enu-eprise AXIONE - 39-41 avenue Jean-Jaufès - 18100 VÏER20N

BETR
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Sci-vlce Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Tcn-itoit'es,

du Fattimo^c et de l Education,

Le Chefde/ljUnité Tcmtouale de La Châtre

'/^

Niœlas UOREAU
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Le Mîui-c d'ORSGNNES

Nom, Prcnum, Qualité

^uW)

LeMaiicdePOMMIERS

Nom, Pccnom, Qualité

UcniayncniL'ntiî :

Unité TcLr''.(.m!c Je t.nC.hntre

?tHL-Joi;upliA^<«Kes-3MOOLACH(VFRR - Tel : 02.'.4.62.12.20 - \'^ : >.^.t.lB,5.Ml

Dchï vi voies de rucours

Cctic dcdîion peut fnirc l'obiut (l'un recours contcniicuï; tlanR le tli'lnt de deux mois il compter tic sa publicntînni devant le tribunfll flttniinistifliil'de Umfigcs.
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LcMîiirccl'ORSENNES
Nom, Prénom, Qualité

Le Maiie de POMMIERS
Nom, PiL'cnoin, Quîilité

.^'i;' i.' 'f.

f(' • ^-'Jll;]
;?/

^T
Kcnsfii;nnnt;nts ;

Uniti; Tcnitfninlc de Fin (^lintru

2nicJosicpliA^orKes-3(HOQI-A(.;HA'™ï - Tel : 02,54,62.12.20 - Ifas; 02,54.48.53.4)

[.iL'lai n voit's dt: iiiL'dtirs

Cette tiûcisicw peut fîiifc l'objct tl'un iccnuis contcntiuu»; dans le tl?lni (le deux mois A comptcc <lc sa pnyiciiUon, dcvnnt le tribunnl ntiininisttfltiftle l.imogcs,
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ARRKTK ? 2021-D-3467 du 28/12/2021

Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n 30 du PR 32+259 au PR

36+410, du 3 janvier au 1er avril 2022, à l occasion de travaux de déploiement de la fibte optique,

communes de POMMIERS et ORSENNES

Le Président du Conseil dépÊHtementâl,

Le Maire de POMMIERS

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de Li voirie routière,

Vu lïirrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à IEI signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisîirion routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départementale adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l arrêté du Président du Conseil départemental de Hnctre n. 2021-D-2205 du lef juillet 2021 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de l entreprise AX10NE présentée le 14 décembre 2021,

Considérant que pour assurer la sécurité des usîigers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la

route ciépartcmcntale n 30 du PR 32+259 au PR 36+410, du 3 janvier au 1er avril 2022, à l occasion de
travaux de déploiement de la fibre optique,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Châtre

ARRETENT

Article l :
Du 3 janvier au 1er avril 2022, à loccasion de travaux de déploiement de la fibre optique, réalisés par

l'entreprise AXIONE et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée piir alternât par feux

tricolores KR11 ou par alternât manuel par piquets K10 sur la route départementale n 30 du PR 32+259
au PR 36+410, communes de POMMIERS et ORSENNKS.

Dégartement de l'Indre

Hôtel du Département
Place de Sa Victoire et des Ailles - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 64 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Emaii : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Tcius les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur lit RD concernée ptir les travtiux d-dessus
pourront, momentanément être stoppés le temps d une Jntcrvention ponctuelle sur cette RD.

Au droit du chîintier, il sera intëi'dit de dépassei:, de statiunnet- et- la vitesse sera limitée à 50 km/h (hors

ttgglomcmtion) et à 30 km/h (en agglomération).

Ai-ticle 2 :

Lv. signalisation de chantier nécessaire à l fipplicntion du présenl- arrête sera mise en place, entfctcnue et
dépoticc par l'cnn'epriyc AXIONE et/ou ses sous-traitnnls, cha.i-gés des travaux.

En c;is de 2ème alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place piir la même entreprise ou par une
autre), les 2 altcrnats seront manuels,

La durée clallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Africle 3 :
Les conu-aventions au présent- arrête seront constatées et réprimées conformément aux lois et rcgtemems

en vigueur.

Aïticle 4 :
. Le présent fiuêtc sera publié au recueil des actes administradfs et affiché à :
- chaque extf-cmité des sections réglementées

- l Hôtel du Département) au lieu habituel
- ta mairie de chaque commune concernée

Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à ;
M, le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Pfitrimoine et de l Education du

Dcpîinement de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de llndrc
Les maires de POMMIGRS et ORSENNBS
L'entrcprise AXÏONE - 39-41 avenue J can-Jtiurcs -18100 VIERZON
BETR
Le SDTS " Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 tivenuc de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centtc Val de Loire - RRCVL36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégati.on,

Pour Ïc Dircctcut Général Adjoint des Routes, des TerfiEoit'cs,

du Pa^moine et de l'Eclu^ation,

Le Cl^cte l'Unité Territoriale de La Châtre

/

;ficc

w^^
icolÀs MOREAU
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Le Maire de POMMIERS
Nom» Prénom, Quîilité

Krnsfiiyiruirnls:

tlniic'l'RniuniitIc ttc I,n Clirttrc

.îiucj<«qi|>An<'uiKR*.-3û^Hl,ACHATRH - Tv) :OZ.5'l,6Z,l?..2t) - l'ïfî ; Û2.5^lt!.53.4l

iïclrti Ct voies ttc recours

Culti: Jùcîsion prut fflirt: [>(il»jt't (l'un id'onrï; ^initi.'ntitmx dnns li: Jtîtai tk'(tt'u;; mdis ncdiupkT ilu ,sn pul)licuii[)n, devant It; nilnuml ndininistintiftiL- [,inu>ycs,
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ARRETE ? 2021-D-3468 du 28/12/2021

Portant réglementation de la ckculation sur les routes départementales n 87 du PR 0+312 au PR 4+550

et n 39 du PR 4+080 au PR 4+785, du 3 Janvier au 1er avril 2022, à l'occasion de travaux de déploiement

de la fibre optique, communes de MONTCHEVRÎER et ORSENNES

Le Président du Conseil dépaitemental,

Le Maite de MONTCHEYRIER

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre ï de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signaiisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départementale adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2021-D-2205 du 1er juillet 2021 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeui: Gén.éra! Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de lcntrcprisc AXIONE présentée le 14 décembre 2021,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les

routes départementales n° 87 du PR 0+312 au PR 4+550 et n° 39 du PR 4+080 au PR 4+785, du 3
janvier au 1er avril 2022, à l Occasion de travaux de déploiement de la fibre optique,

Sur proposition de M. le Chef de limité territoriale de La Châtrc

ARRETENT

Article l :
Du 3 janvier au 1er avril 2022, à l occasion de travaux de déploiement de la fibre optique, réaiisés par
l'cntreprise AXIONE et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux

tricolores KR11 ou par alternât manuel par piquets K10 sur les routes départementales n 87 du PU
0+312 au PR 4+550 et n° 39 du PR 44-080 au PR 4+785, communes de MONTCHEVRIER et

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel ; 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 ~ Email ; contact®) ind re. f r - Site Internet : www.indre.fr
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ORSKNNES,

Tous les usagers qui cii-culenf. sur une voie débouchant sur hi RD concet-nec par les travaux ci-cîessus

pourront moincntanémcnE être stoppés le temps d une intervention ponctuelle sut- cette RD.

An cliroit du chnnder, il sera interdit de dépasser, de stationner et: h vitesse sera limitée à 50 km/h (hors

agglomération) et ^ 30 km/h (en agglomération).

Ardde 2 :
La signalLsadon de chanUcr nécessaire îl l'tipplicntion du présent arrête sei-ïi mise en place, eiïti.'ctcnue et

déposée pîir l'entrcpriye /VXIONE et/ou ses souK-tfnitants, chfifgéK des travaux.

En cas de 2ème nltern'dt snr le même nxe à moins de 3 km (mis en place pîir ta même entreprise ou par une
autre), les 2 alternnts seront matiueîs.

Li\ dni'cc dfillumage du feu rouge ne devra pas excéder '150 secondes.

Ardde 3 ;
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformcment aux lois et règlements

en vigueur,

Atdcle 4 :
Le présent iin'êté sera publié au recueil des actes ïidmmistrarifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections rcglementccs
- 11 lôtcl du Dcpîirtemcnt, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée .

Aïdde 5 :
Sont charges, chacun en ce qui le concerne de l'cxécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patdmoinc et de l Education du

Département de l Inclrc,
M. le Coioncl, comniîindant: du gmupement de gendafmerie de l Itidrc
Les maires de MONTCHEVRIER et ORSENNES
L'enu-eprise AXIONE - 39-41 avenue Jean-Jaurès - î 8100 VJERZON
BETR
Le SDIS - Les Rosia-s - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEÂUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

Pour le Pi'ésiclent du Conseil départemental et par délégation,

Pour le Dii-'ecL-eur Génci-fil Adjoitic des Routes, des Territoires,

du Pîitrimoir^ et de lEducattnn,

Le Chef de IRUnké Territoriale de La Chîlu-e

NfâÏîis M(^REAU
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J -e M-.iirc de MONTCHKVRIKR

Nom, Prcnom, Qualttc

<\- 'dc,^^ ^c'M^cr/s vA^'^e

... '-^--r'^^^
lti;n;;L'i;;ncmi.'ni.s :

L'niu''T(:ni{Dri;ilcJc L;1 (;lmHf

2mc[(iscphAf;cutKCii-3û'!ftl)(.ACHAïKU - Te] ; O2.'i'l/i2,12.2y - Hnx ; 02.5'),-18.53..11

15i;l,ii et voies <k' rcconrî

C.vitv dwision peut fnitt; l'ol))(;i d'»in n.'nnu.s coiitt.'nHrn'i dan? It: délai tli; ikuv, mois a comptn tff su pulilication, iluvnnt Ir tcihnit;il niJinitiistratiftlc Limons,
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ARRETE; ? 2021-D-3469 du 28/12/2021

Portant réglementation de la ciccuktion suc la route départementale n 72 du PR 31+094 au PR

33+679, du 3 Janvier au 1er avril 2022, à l occasion de travaux de déploiement de la fibre opdque,

commune de MONTCHEVRIER

Le Président du Conseil dépairtemental,

Le Maire de MONTCHEVRIER

Vu le code général des collectivités territoriale s,

Vu le code de k route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérieHe sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départementale adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l Indrc n 2021-D-2205 du 1er julUct 2021 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction d'ans les services relevant de son

îiutonte,

Vu la demande de l entreprise AX10NE présentée le 14 dcccmbrc 2021,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer h circulation sur la

route déparEementâle n 72 du PR 31+094 au PR 33+679, du 3 janvier au 1er avril 2022, à l occasion de
travaux de déploiement de la fibre optique,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Châtre

ARRETENT

Ardde l :
Du 3 janvier au 1er ïivril 2022, à l occasion de travaux de déploiement de la fibre optique, réalisés par
i'entreprise AXIONE et/ ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux

tricolores KR11 ou par alternât manuel par piquets Kl 0 sur la route départementale n 72 du PR 31+094
au PR 33+679, commune de MONTCHEVRIER.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les ti-fl-vftux ci-dessus

pourront momentanément être stoppcs le temps d une intervenuon poncmeUe sur cette RD,

Au droit du chantier, il sera int.-erdit de dépasset, de stationner et la vitesse scn limitée à 50 lcm/h (hors

agglomération) et à 30 km/h (en figglomérafcion).

Atttde 2 :
La signfllisation de chîinder nécessaire à. l application du présent arrête sera mise en place, entretenue et
déposée pai: l'entt'eprise AXIONE ct/ou ses sous-ti.'aitants, chargés des imvaux.

En cas de 2ème Eiltemat sut- le même axe d moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 alternats seront manuels,

La durée dallumîige du feu ruuge ne devra pas excédei: 150 secondes.

Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées confortTiément aux lois el règlements

en vigueur.

Atdcle 4 :
i -e présent an.'êté sera publié au recueil des actes administi.'iiufs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la m'Airic de chac|ue commune concernée

Article 5 : ,
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le DirectcuL' Génécal Adjoint deii Routes, des Tetrltoii'es, du Pîitrimoine et de lEducation du

Département de llncke,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Le mairc de MONTCHEVRIER
L'encrcpïise AXIONE - 39-41 avenue Jefin-Jïiurès -18100 VIKRZON

BETR
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU ~ 216 avenue de Vctdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Sei-vicc Transpotts

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires,

du PîitritïtUne et de l Education,

LeChefc "Unité Terriloriale de La Châtrc

Nicolas JVTOREAU
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U Maire de MONTCHEVRIER
Nom, Prénom, Quîilité

li.vlaan^- yc. st< I'L i^ s ^ fW^-

lU'ntK.'i^llfnn'nts :

Unit<>'l\n)ii(trinlc(1e l.;i Clr.nrc

?. uK'fim.pli A^-uincs - ?100 LA CHATRK - Tel :(J2.5'1.62,12,20 - Fm : 02.54.48.53.41

Drlîii t't vwvs tic lerouL's

Cette dt''dsit)n |>i:ut f;\ïw l'objcl it'iin lecoui'. contcnticu»; (hns lu tlulni di: (IUUK nwis a cumplri tk- sn pnblicntiun, (fcvont le triliunnl ndminjstralif du I.intngcs,
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ARRETE ? 2021-D-3470 du 28/12/2021

Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales n 54 du PR 31+460 au PR
35+700 et û° 74 du PR 5+395 au PR 6+080, du 3 Janvier au let avril 2022, à l'occasion de ttavaux de

déploiement de la fibre optique, communes de SAINT-DENIS-DE-JOUHET et CLUIS

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de ia voirie routière,

Vu l'Eirrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8cme partie du livre ï de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation tempofau'c,

Vu le règlement de voirie départementale adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de Flndrc n° 2021-D-2205 du 1er Juillet 2021 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Génci-'al Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l'Kducation et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de lentrcprise AXIONE présentée le 14 décembre 2021,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les

routes départementales n° 54 du PR 31+460 au PR 35+700 et n° 74 du PR 5+395 au PR 6+080, du 3
janvier au 1er avril 2022, à l occasion de travaux de déploiement de la fibre optique,

Sur proposition de M. le Chef de î umÈc territoriale de La Châtre

AREETE

Article l :
Du 3 janvier au 1er avril 2022, à loccasion de travaux de déploiement de la fibre optique, réalisés pîif

i'cntreprisc AXIONE ct/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux

tricoiores KR11 ou par alternât manuel par piquets K'10 sur les routes départementales n 54 du PR
31+460 au PR 35+700 et n° 74 du PR 5+395 au PR 6+080, communes de SAINT-DENIS-DE-JOUHET
et CLUÎS.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de Sa Victoire et des Alliés " CS 20639 - 3G020 Châteauroux cedex
Tel ; 02 54 27 34 36 - Fax ; 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.incire.fr
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Tous les usitgers qui circulent sur une voie clcbouchant sur k RD concernée par les travfiux ci-dessus

puurront momcmtfinément être Klruppés le Èemps d'une intervention ponctueUc sur cette RD,

Au droit du chantier, il sefa interdit de dépasser, de sttiliionnei: et: la vitesse sera limitée a 50 km/h,

Atticle 2 :
La. signalisation de chnntier nccGssaire î\ l application du présent ;n-rcté sera mise en place, entretenue et
dcposcc p'ar l'entL'eprise AX10NK cE/ou ses sou s-traitants, chargés des travaux.

Hn C'AS de 2cme nlternat sur 1e même axe n moins de 3 km (inls en plîice pîir la même enl.Tcprisc ou par une
auti'e)^ le.s 2 îiltei.'nats seront niïinuels.

La durée d'aUumagc du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes,

Attide 3 ;
Les contfîivenuons îiu présent îirrêtc seront constatées et répumces conformément tiux lois et règlements

en vigueur.

Article 4 :
Le présent arrête sera pubiié au recueil des actes administra d fs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la rnîiirie de chfic[ue commutic concernce

Atlicle 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécudon du présent arrêté dont copie est adressée à ;
M, le Difecteui- Général Adjoint des Routes, des Ten'itou'es, du Patïimoine et de l Eclucîition du
Département de l Indrc,

M. le Colonel, commîmdant du groupement de gendat'merie de llndre
Les maires de SAINT-DENIS-DK-JOUHET et CLUIS
L'entrcpi-ise AXIONE - 39-41 avcnuejefln-jfîufès -18100 VIHRZON

BETR
Le SDJS - Les Roslers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Ti'îinsports

Pout le Président du Conseil départemental et par délégation,

Pour le Dkec^eur Général Adjoint des Routes, des Territoires,

du Pûtrimoinjbl et de FEducation,

Le Chef de l Unité Tcrritonalc de La Châti-c

Nicolas MORGAU
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il enseigne m e im ;

Unité Tcrfuoiialc de !,;> Chatre

2 nie Joseph ASWISM-.IMOOJ.ACH/VTRE - Tûl:fl2.54/)2.12.20 - Fax : 02.5-MR.5M1

Dclni t'r voicï de rt'couis

Cettmlccision peut F.iin1 l'olijct d'un recours contcnticu?; tJans ie <lé);ii clc deux mois n comptcf cie SA pubSiciiiinn, dcvam le tribunal •A<lnntii''ti;iti[ de l.intogcs.
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ARRETE ? 2021-D-3471 du 28/12/2021

Pottant téglementation de la circulation sur les routes départementales n 38 du PR 16+000 au PR
18+000 et n° 75 du PR 2+500 au PR 2+830, du 3 janvier au 1er avril 2022, à l'occasion de ttavaux de

déploiement de la fibte optique, communes d ORSENNES et CLUIS

Le Président du Conseil départemental

Vu le code générai des collectivités territoriftles,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à là signai isa rio n des routes et des
autoroutes,

Vu l'firrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié îipprouvant la Sème pfirde du livre l de
linstruction interministérielle sur ia signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départementale adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2021-D-2205 du 1er juillet 2021 portant
délégation de slgnîiture à M. Christophe COURTEMANCHK, Difectcur Général Adjoint des Routes, des
Tctritoires, du Patrimoine CE de l'Educadon et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de lentreprise AXIONE présentée le 14 décembre 2021,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les

routes départementales n° 38 du PR 16+000 au PR l 8+000 et n° 75 du PR 2+500 au PR 2+830, du 3
Janvier au 1er avril 2022, à l occasion de travaux de déploiement de la fibre optique,

Sur proposition de M. le Chef de l unité fccrritorialc de La Châtre

ARRETE

Article l :
Du 3 janvier au 1er fivril 2022, à l occasion de travaux de déploiement de la fibre optique, réalisés pîir

l'entreprise AXIONK et/ou ses sous-traitants, la circuiation sera réglementée par alternât par feux

tricolores KRÎ1 ou par alternât manuel par piquets K10 sur les routes départementales n 38 du PR
16+000 au PR 18+000 et n° 75 du PR 2+500 au PR 2+830, communes d'ORSENNES et CLUIS.

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de ia Victoire et des Ailles - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 ~ Emaii : contact® ind re, f r - Site Internet : www.indre.fr
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poui-i-ont momcnttincmem ôtrc stoppcs ie temps d une intervcntloti poncuieUe sui' cette RD,

Au droit du chanucr, il sera interdit de dcpnsscr, de sttuionnef et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :
La signfitisîition de chandeL- nécesstiire à l ;ipplic;uion du présent tirrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par l entreprise A.XIONE et/ou SCK sous-tmitaiïts, chafgcs des tt'avîiux,

En cas de 2cme alternât sur le même axe n moins de 3 km (mis en place paf la même entreprise ou par une
auti-c), les 2 flltcmflfô seront manuels,

La durée cltillunïiige du feu rouge ne devra p;is excéder 150 secondes.

Atdcle 3 :
Les contmvcntions au pi'ésent ïil'rêté seront constatées et L'épumccs conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article 4 :
Le pïcsent tin-ête sera public nu recueil des ttctes admmistratifs et îiffiché i\ ;
- chaque cxtt-cmité des sections réglementées
- l'Hôtel du DépîiL'tement, au lieu habituel

- \'A mîiirie de chtique commune concernée

Acdcle 5 :
Sont chargés, chacun en ce; qui le concerne de l exécution du présent arrête dont copie est adressée à :
M, le Directeur Général Adjoini: des Routes, des Territoires, du Patrimoincj et de l Education du
Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmefie de l Indrc
Les rmires d'ORSENNES et CLUIS
L'entreprise AXIONE - 39-4-1 avenue Jean-Jnurcs - 18100 VIERZON
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIKRCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - RRCV.L36 - Service Transports

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Temtoires,

du Patrinypmc et de FEdLicaUon,

Le Chef Hb l Unité Tei-ritorialc de La Châtre

Xcolas IJ^OIŒAU
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Renseignements :

Unité 'l crrilotiak tic Lu Chfltie

2iuc|osq->hARW)gcs-36'100I.ACI[ATOP. - TO : 02,5'!/>2.i2.20 - I;ax : 02.54.48.53.41

Util.li Ct VtllL'S ttf FCCOUL'S

Crttu clccisinn [icui fflirc S'ubjut il'un rucours coiucntieu^: dnns le ilcini clt: tlcux mois n œmplcc de Sft pnblicauon, clcvflnt le inbunnl ittlininisiratif ctc Limo}',cs,
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ARRETE ? 2021-D-3472 du 28/12/2021

Portant réglementation de la citculation sut la toute départementale n 38 du PR 12+160 au PR 15+000

et n° 30b du PR 0+000 au PR 1+78Î, du 3 janvier au l et avril 2022, à Foccasion de travaux de

déploiement de la fibre optique, communes de POMMIERS et ORSENNES

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de POMMIERS

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départementîile adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l arrêté du Président du Conseil départemental de llndre n 2021-D-2205 du 1er juillet 202Î portanÈ
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Dit-ecteur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de l entreprise AXIONE présentée le 14 décembre 2021,

Considémnt que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la
route départementale n° 38 du PR 12+160 au PR 15+000 et n° 30b du PR 0+000 au PR 1+781, du 3
pnvier au 1er avril 2022, à l occasion de travaux de déploiement de ia fibre optique,

Sur proposition de M, le Chef de l unité territoriale de La Châtre

ARRETENT

Article l :
Du 3 Janvier au 1er avril 2022, à loccasion de travaux de déploiement de la fibre optique, réalisés par

Fentreprise AXIONE et/ou ses sous-traltants, la. circuhdon sera réglementée de la façon suivante :

- par alternât par feux tricolores KR11 sur la route départementale n° 38 du PR 12+160 au PR 15+000,
communes de POMMIERS et ORSENNES,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et desAHiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel ; 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet ; www.indre.fr
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- par interdiction de circuler à tout véhicule (sauf transports scolaires, riverains et véhicules de service

public) sur k route départementale n° 30b du PR 0+000 au PR 1+781, commune de POMMIERS

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur les RD concernées par les travaux d-dessus

pourront momentanément être stoppcs le temps ci une Intervention ponctuelle sur ces RD.

Au droit du chantier, 11 sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sei-ît limitée à 50 km/h.

Article 2 :
Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée dans les deux sens, selon 2 phases :

* Phase n°l pour la RD 30b du PR 0+000 au PR 1+046, commune de POMMIERS par :
- RD 30 du PR 31+671 au PR 32+091,
- RD 30e du PR 0+000 îiu PR 0+915,
- RD 45 du PR 19+338 au PR 20+222,
commune de POMMIERS.

* Phase n°2 pour la RD 30b du PR 1+046 au PR 1+781, commune de POMMIERS par :
- RD 45 du PR 20+222 au PR 21+104,
- RD 38 du PR 11+547 au PR 12+5U,
commune de POMMIERS.

Ardcle 3 :
Les signalisations de chantier et de déviation nécessaires à l application du présent arrêté seront mises en

place, entretenues et déposées par l'entreprise AXIONE et/ou ses sous-traltants, chargés des travaux.

En cas de 2cme alternât sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une

autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée d itllumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Article 4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Ardcle 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque exÉi'émlté des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

Article 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de lexécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires» du Patrimoine et de l Education du

Département de l Indrc,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Inclre

Les malfes de POMMIERS et ORSENNES
L'entreprise AXIONE - 39-41 avenue Jean-Jaurès - 18100 VIERZON
BETR
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Pour le Directeur Général Adpint: des Routes, des Territoires,

du Paiiimoine e/fde l Educfttioiî>

Le Clief de 1'Ui-/i^é Territoriale de La Chîitfc

Nicole MQ^HAU

Le Maire de POMMIBRS
Nom, Prénom, Quîiliré

?̂
\ ^.

.^/./) ;v^\ i'.Cï ^l;;^",.;\ :'-*'' •' 'l'l/i>',^\ l 'i;'w\^
ï^

^',:^! ^m^i^h^K.^

Uunsri^nciTients :

UiiltÉTcrrittiiinl»; du I.a Clidtre

2mcJti!;tIpliAgcnrgcs-3(i<100LACHATRR - Tel : 02.54.62,12.20 - Fait : 02,54.'i»,53,41

DclnJ et voks (le rccuuis

Cuttu ilucisiun peut fniru l'objct d'un rccottrs cuntuntintx Janslu dclai dti dtiiiît nif>is;icomptCtdu5apubtkflt[Mn,tlcvnntlctiibnnnlafl[nini3tr,itifdyI.imt>gus.
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ARRKTE ? 2021-D-3473 du 30/12/2021

Portant prolongation de délai de l'attêté n° 2021-D-3190 du 19/11/2021 concernant la réglementation de

la circulation sur la route départementale n° 20 du PR 25+168 au PR 29+638, à loccasion des travaux

d'élagage, communes de MIGNE et CmTRAY.

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2010-578 du 31 mai 2010 modifié fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation roudère - signalisation temporaire,

Vu larrêté préfectoral n 36-2021-02-08-001 du 8 février 2021 portant réglementation de la circulation
routière en période de trafic Intense pour l année 2021 dans l Indre,

Vu le règlement de voirie départementale adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu i îu-rêté du Président du Conseil départemental de l Indre n 2021-D-2205 du 1er juilleÉ 202Î portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l Education et îiux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu l'arreté préfectoral n° 36-2021-08-05-00001 du 5 août 2021 portant dclcgaÉion de signature à M. Rlk
VANDE1ŒRVEN Directeur départemental des territoires de l Indre,

Vu l avis permanent du Préfet de l'Indi-c en date du 25 janvier 2021,

Vu la demande des Services du Département présentée le 23 décembre 2021,

Considérant que les travaux d élagage n'ont pu se réaliser dans les délais prévus, il est nécessaire de
prolonger le délai de l'arrêté n° 2021-D-3190 du -19/11/202-1, du 31 décembre 2021 au 28 février 2022,

Suf proposition de M. le Chef de l unité territoriale du Blanc

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Piace de la Victoire et des Alliés ~ CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 ~ Emai) ; contact@indre.fr ~ Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Article l :
L'îu'rctc n° 2021 .1^.3190 du 19/11/2021 etît pfolcit-i^c du 31 clecembre 2021 ïiu 28 février 2022.

Article 2 :
Les iiLU-rc^ arrick-s de l'arrctc (ï0 2021-0-3190 du 19/11/2021 rcsrent inchangés.

Article 3 :
Sont chargés, chttcun en ce qui le concerne de l'cxccution du présent an'ctc iSont copie est ndrcsscc a

M. le Directeur Gênerai Acljoinf des Roalcs, des TeiTkoircH, du Patrimoine et de l Eclucrtdon du
Dcpfirtcmcnt'

M. le Colonel, œtnmanc.liint le groupement de gcndîirmcric de l Inclie

l .es maires de MIGNE, CÎÏÎTRAY, CÎRON et K1VA1ŒNNES
La bîiyc routière de SAINT GAULTIER
L;» DDT/SPRKN - Cité adniiiïisLrative - 36000 CHATHAIJROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36-130 MONTTRRCHAUMIï
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATKAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Ti"an;>poi;ts

Pour le Président du Conseil dépîiftementnL et piii' clélégadon,

Pour le Directeur Général Ad pin t de^ Routes, des Tcmtoitcs,

du Patrimoine et de. l Education,

Le Chef de l Unité ïerritomle du BLmc

David MEUNIER

Rensngiu'mcntsî ;

Unité 'H'mtoriiilc; Ju liliinu

2urroutf<k' lu yr.unl'liurnr - 36300 LE HLANC - Tul ; (H.54.4K,99,90 - FAX ; 112.54,2ii.Ct.Wi

Délai ut voii'iS tk' cccoi.uï;

Cuttc dccision |>fui fsure l'objct tl'tin rccouis contentidi'; (l.insi lu (t^l.ii di.' (l<'u'; mois fi cuinptrf de Mpubliuadon, df^iidl If ifibnnrtl •iulnnnii!tr,itit de Lùnofius.
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ARRETE ? 2021-D-3474 du 30/12/2021

Portant téglementation de la circulation sur la toute départementale n 30a du PR 8+000 au PR 8+515, du

03 janviet au 03 mars 2022, à l occasion des travaux de temssement pour sécurisation des réseaux,
commune de BOUESSE.

Le Ptésident du Conseil départemental

Vu ie code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2010-578 du 31 mai 2010 modifié fixant h liste des routes à grande circulation,

Vu liirrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l in.struction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu larrêté préfectoral n 36-2021-02-08-001 du 8 février 2021 portant réglementation de la circulation
routière en période de trafic intense pour î année 2021 dans llndre,

Vu le règlement de voirie départementale adopte par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arcêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 202'1-D-2205 du 1er Juillet 2021 portant
délégation de signature à M. Christophe COLJRTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu l'iirrêté préfectoral n° 36-2021-08-05-00001 du 5 août 202-1 portant délégation de signature à M. Rik
VANDERERVEN Directeur départemental des temtoircs de l'Indre,

Vu lavis permanent du Préfet de llndre en date du 25 pnvicr 2021,

Vu la demande de l'cntreprisc TP RESEAUX CENTRE présentée le 22 décembre 2021,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglcmentef la circulation sur la

route départementale n 30a du PR 8+000 au PR 8+515, du 03 janvier au 03 mars 2022, à l occasion des
travaux de ten'assement pour sécurisation des réseaux,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Piace de la Victoire et des Alliés - CS 20639 ~ 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre,fr - Site Internet : www.indre.fr
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Sur propoyidoti de M, le Chef de l unité temfcormle du Blanc

ARRETE

Article l :
Du 03 jativier au 03 mars 2022, n l'occasion des travnux de icrrassemeiït pour siccumad.on des réseftux,

i-callscs pîir l'cntrepïisc TP RESEAUX (CENTRE et/ou ses sous-tt'aitïints, k circutiidon sera réglementée
pîir iikemai: par sens prioritaire pftt: panneaux B15 et CÎ8 ou par inÈerdition de circuler à tout véhicula siif
la route dépariemenbilc n° 30a c-iu PR 8+000 au PR 8+515, commune de BOUESSE (hors
tigglomctfîrion).

Tous les usagers qui cifculeni: sur une voie débouchant: sur k RD concctnéc par les ti'iivfiux ct-dcssus

pourront momentanément cEre stoppés le temps d'une interveniion ponctueile RUI' cette RD,

Au droit du chander, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitcc a 50 km/h,

Actide2:
Pendîint la durée de l mtei'dictlort, In circulfttion sera déviée dans [es deux sens, p;u' :

- RD 927 du PR 26+117 au PR 28+187, communes de Boucssc et Mîullet
- RD 2îb du PR 4+227 au PR 6+481, communes de Mailiet et NIosnîiy
" RD .-iûa du PR 5+063 au PR 8+000, commune de Mosnay

Article 3 :
Les signalisations de chantier et de déviation nccessflires à Ifipplicfidon du présenl 'An'êté seront mises en
place, entretenues et déposées par l'entrepusc TP RESEAUX CENTRE et/ou ses sous-traitants, chargés
des ÈL'flVflUX.

Article 4 :
Les contravention;; au présent afrêté seront consiiîit-ées el réprimccs confom-iément aux lois et fèglemetits

en vigueur.

Article 5:
Le présent îU'L'cté sera publié au recueil des actes fidmit-ListraUfs et affiché à ;
- chaque extrémité des sections réglementées
- i Hôtel du DépîU'Ecnncnt, au Meu habin.icl

k mnirie de chaque commune concernée

Attide 6 :
Sont chftî-'geSj chîicun en ce qui le concerne de iexécudcm du présenfc arrêté dont copie est adressée à :

M. le Directeur Gcnéi-'tii Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l Education du

Dépîirtement de l Indre,
M. le Colonel, commandîint du groupemeiïf de gendarmerie de l'indre
Les maires de BOUESSE, MAÏLLET, MOSNAY
L'cntteprisc TP RESEAUX CENTRE 6 Allée du Commerce - ZAC Cap Sud - 36250 SAINT MAUR -
Tél. 02.54.27.42.64
La bnse roudère de SAINT GAULTIER
U DDT / SPREN - cité adtnimsti-adve - 36000 CHATRAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIEKCHAUME
Le SAMU - 216 fivenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loiie - ËRCVL36 - Semce Tmnsports
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Pour le Président du Conseil dépiirf-emental et p;ii' délégation,

Pour le Directeui: Général Adjoint des R<xites, des l emtuk-cs,

dn Patrimoine et de l Rducntion,

Le Chef de l Unité Tcmcomlc du Blanc

[SlilA^

DavLd MEUNIHR

Rcnscii'numcnts:

()nil(* lcrrllitrinltî tli.i [U.ini;

2 H-r rontt; <)<; lii (iriUKl'iîonu- - 3(i3(H) I.K IH.ANC - 'l't'.l ; W.^M.W.W - l-'iix : 02.5'1,2H.63.«6

Dd;u (.'t voies du rcctHH-i;

Q'tti- diiciiiktn pcni t'iiire l'otiiii] J'un reconrri ctKitL'fKieux ditns [t; ddiii tii'duu'; HVHS, n œmpier de s;i pulilicntinn, cl(;\';uU IL' [ntHinnl (ntiTiinistfrttirdf l.imngi'K.
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ARRRTK ? 3031-D-3475 du 30/12/2021

Portant tégiementation de la citculation sur les routes départementales :
n° 925 du PR 8+550 au PR 10+670, du PR 11+700 au PR 12+230 et du PR 13+100 au PR 13+300,
n° 918 du PR 33+100 au PR 33+300, du PR 35+200 au PR 35+500 et du PR 36+6080 au PR 38+470,
du 03/01/2022 au 31/03/2022, à Foccasion de tfavaux de Génie Civil pour le déploiement de la Fibte
Optique, communes de BOMMIERS, AMBRAULT et MEUNET-PLANCHES

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de BOMMIERS

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route^

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2010-578 du 31 mai 2010 modifié fixant la liste des routes à grande circuladon,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre '1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation roudère - signalisation temporaire,

Vu lîirrêté préfectoral n 36-2021-02-08-OOÎ du 8 février 2021 portant réglementation de la circulation
routière en période de trafic intense pour l année 2021 dans lïndfe,

Vu le règlement de voirie dcpartementaie adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2021-D-2205 du 1er juillet 2021 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu l'arrcté préfectoraî n° 36-2021-08-05-00001 du 5 août 2021 portant délégation de signatut-e à M. Rik
VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,

Vu l avis permanent du Préfet de l'Indrc en date du 25 janvier 2021,

Vu k demande de AXIONE présentée le 13/12/2021,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et desAiiiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux œdex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 ~ Email : contacta ind re. f r - Site Internet : www.indre.fr
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Considérant que pour assurée la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circLdadon SUE
les routes dépaitementales :
n° 925 duPR 8+550 au PR 10+670, du FR 11+700 au PR 12+230 et du PR U+ÎOO au PR 13+300,
n° 918 du PR 33+100 au PR 33+300, du PR 35+200 au PR 35+500 et du PR 36+6080 au PR 38+470,
du 03/01/2022 au 31/03/2022, a loccîision de travaux de Génie Cml pour le déploiement de k Pibre
Optique,

Sur proposition de M. le Chef de lumté territoriale de Vatan

ARRETENT

Article l :
Du 03/01/2022 au 31/03/2022, à l'occasion de travaux de Génie Civil poiu- le déploiement de h Fibre
Optique, réalisés par AXIONE et/ou ses sous-txaitaiits, la circulation sera réglementée par alternât pîir
feux tricolores KR.11 ou par alÉemat manuel par piquets Kl 0 sur
les routes départementales :

n° 925 du PR 8+550 au PR 104-670, du PR 11+700 au PR 12+230 et du PR 13+100 au PR 13+300,
n° 918 duPR 33+100 au PR 33+300, du PR 35+200 au PR 35+500 et du PR 36+6080 au PR 38+470,
Communes de BOMMIERS, AMBRAULT et NŒUNET-PLANCHES.

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur les RD concernées par les travaux ci-dessus

pourront momentanément être stoppés le temps d une intervention ponctuelle sur ces RD.

Aa droit du cbanrier, il sera in.terdit de dépasser, de statioimGf et la vitesse sera limihée à 50 hn/h voire à
30 km/h si section limitée à 50 km/h.

Article 2;
Ï/A signalisation de chantier nécessaire à l applicîitiLon du présent a.rrêi:é sera mise en place, entretenue et
déposée par AXIONE et/ou ses so LIS-traitants, ch^gés des travaux,

En cas de Sème îdternat sur te même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou- par une
auÈre)i les 2 alternats seront manuels.

Lîi durée d îdluaiage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes,

Lîdternat et. la signAlisîitioa currcspondaiite ne gêneront pas Ifi cu'culafion des ti'An.spOfEs exceptionnels.

Tout déplacement de In signalisation pour permettre le passage d un ti'ïuisport exceptionnel sera à la
charge de l entreprise.

Article 3:
Les contraventions au présent arrctc seront: constîitées et féprimées conformément aux lois et: règlements

en vigueur.

Article 4:
Le pjL'ésenÈ arrêté sera publié au. rccucU des îictes adnwusfci'adfs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- IHôtel du Departemetit, au lieu habituel
" la mairie de chîique commun.e concernée
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Ardcle 5 :
Sont chargés, chiicun en ce qui le concerne de l cxécLit'ion du présent nrrêté dont copie est îidrcsséc à

M. le Dk'ccrcur Circnérfll Adjoint des Routes, des Temtolres, du Pfitrimoinc et de l Rduaition du
Département: de l Indre,
M. te Colonel, command'ant du groupement de gendaj-'mcrie de l Indrc

Les mîiires de BOMMIERS, AMBl-lAULT et MEUNET-PTANCHES
L'enu-epnsc AXIONH - 39-/H iivenuejetin jnurès 18100 V1KRZON
I.i Base Routière cl'ISSOUDUN
LE m? 36
La DDT / SPREN - cite admimstotive - 36000 CHATRAUROUX
Le SD1S - Les Kusieis - 36130 MON'l'lKRClIAUME
Le SAMU " 216 nvcnuc de Verdun - 36000 CHATEAUROLDC
Rcgion Centre VaJ de Loire - ERCVL36 " Service Tïftnsports

Pour le Président du Conseil dcpin.'tement'al et par délégntlon,

Pour le Directeur Général Adjomt des Routes, des icn'itoircs,

du Pîib-'lmoine cf de l fciducation,

Le Directeur Adjoint des Routes,

Yann MICHON

Le Maire cicBOMMlËRS
Nom, Prénom, Qu'rditc <^u%:.<^x'\.^lil;^.

•\ L L.i^l S ^^^^&j'^—^^
cAl ^-^ ^ 'i^^

Renseignements ;

Unlt^ Tiimtonalc de Vittaii

3nv(.nnt;(lflu'i(.ntinpllf 36150 VATAN - Tel : 02.54.03,47,00 - Fns : 02,54.03.47.09

DéL» ft vnips de cccoiits

Cette (iécisiun pfiit t.iirf t'objpt d'un ipcuurs contctiucus d;uis le ddiu de <lenx intils n i-onipter ilf w piihliciiti on, devant le tiilnuial Hdrnuu5tiaLlde Lunugf!!
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ARRETE ? 2021-D-3476 du 30/12/2021

Abrogeant l'aftêté n° 3031-D-3475 du 30/12/2021

Portant téglementadon de la circulation sur les toutes départementales :

n° 925 du PR 8+550 au PR 10+670, du PR 11+700 au PR 12+230 et du PR 13+100 au PR 13+300,
n° 918 du PR 33+100 au PR 33+300, du PR 35+200 au PR 35+500 et du PR 36+680 au PR 38+470,
du 03/01/2022 au 31/03/2022, à l'occasion de travaux de Génie Civil pour le déploiement de la Fibre
Optique, communes de BOMMIERS, AMBRAULT et MEUNET-PLANCHES

Le Président du Conseil départemental,

Le Maiîe de BOMMIERS

Vu le code général des œUcctivitcs territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2010-578 du 31 mai 2010 modifié fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction Interministérielle sur la signîiUsation routière - signïilisation temporaire,

Vu l'arrêté préfectoral n 36-2021-02-08-001 du 8 février 2021 portant réglementation de la circulation
routière en période de trafic Intense pour l année 2021 dans ITndre,

Vu le règlement de voirie départementale îidopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l arrête du Président du Conseil départemental de llndre n 2021-D-2205 du 1er juiUeE 2021 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTKMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu l'an-êté préfectoral n° 36-2021-08-05-00001 du 5 août 2021 portant délégation de signature à M. Rtk
VANDERERVEN Directeur départemental des territoires dellndrc,

Vu l'avis permanent du Préfet de llndre en date du 25 janvier 2021,

Vu la demande de AXIONE présentée le 13/12/2021,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre,fr - Site Internet ; www.indre.fr
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Considérant que la numiérotation est erronée, il est nécessaire dabroger lîirrêté n 3031-D-3475 du

30/12/2021,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation- sur les

routes départementales :
Portant réglemcnta.tion de la circulation sur les routes départementales :

n° 925 du PR 8+550 au PR 10+670, du PR 11+700 au PR 12+230 et du PR 13+100 au PR U+300,
n° 918 du PR 33+100 au PR 33+300, du PR 35+200 au PR 35+500 et du PR 36+680 au PR 38+470,
du 03/01/2022 au 31/03/2022, à l'occaskm de travaux de Génie Civil pour le déploiement de k Fibre

Optique,

Sut proposition de M. le Chef de l unité territoriale de Vatan

ARRETENT

Ardcle l :
L'arrêté n° 3031-D-3475 du 30/12/2021 est abrogé.

Article 2 :
Du 03/01/2022 au 31/03/2022, à l'occasion de travaux de Génie Civil pour le déploiement de la Fibïe
Optique, réalisés par AXIONE et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par

feux tricolorcs KR11 ou par alternât manuel par piquets K10 sur les routes départementales :

n° 925 du PR 8+550 au PR 10+670, du PR 11+700 au PR 12+230 et du PR 13+100 au PR 13+300,
n° 918 du PR 33+100 au PR 33+300, du PR 35+200 au PR 35+500 et du PR 36+680 au PR 38+470,
communes de BOMMIERS, AMBRAULT et MEUNET-PLANCHES.

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur les RD concernées par les travaux d-dessus

pourront momentanément être stoppcs le temps d une intervention ponctuelle sur ces RD.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h voire à

30 km/h si section limitée à 50 km/h.

Ardcle 3 :
La signalisation de chantier nécessaire à l application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par AXIONE et/ou ses sous-traiÈants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternât sut: le même axe à moins de 3 km (mis en place pîir h même entreprise ou par une

autre), les 2 alternats seront manuels.

La durée ci ailumagc du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Lakernat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circula.don des transports exceptionnels.

Tout dcpkcement de la signalisation. pour peïrnettre le passage dun transport excepdonnel sera à la

charge de ! entreprise.

Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées

- l Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée
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Article ^:
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent ncrêté dont copie est adressée a
M. le Dirccf-cur Gcnécnl Adjoint des Routes, des Temtoii'es, du Pat-rimoinc et de l Rcluoidon du
Département de Hndre,
M. le Colonel, commandanr du groupemenf de gendarmerie de l Indi'c
Les maires de BOMMIERS, AMBRAULT et MEUNP.T-PÎANCHES
L'enfrcprisc AXIONH - 39-41 avenue Jean Jaurès 18100 V1HRZON
La B;ise Ruudère d'ISSOUDUN
LE RIP 36
La DDT / SPREN - cite iidmtntstrative - 36000 CHATF.AUROUX
Le SD1S - Les Rosierii - 36130 MONTIERC11AUMK
Le SAMU - 216 menue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région CentTe Val de Loire - ERCVL36 - Service Trsmsports

Pour le Président du Conseil dcparl'emental et par délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Tcn'itoires,

du Patrimoine et- de t Hducïitton,

Le OirecteuL- Adjoint des Routes,

Yann MICHON

Le Maire de BOMMIHRS
Nom, Prénom, Qualité /^ -îfa^:

, L .,.„ S ^.^J^

r-/U t^..-*..-^-

<i^f

jf<S&'"

x
Renseignement*; :

Unité Territoiialc de Viiftui

3nv<-uue(lf!:i'if[]tiiifilf 36150 VATAN - Tel : U2.54.U3.47.UO - Pnx : 02,54,03.47.09

Delni ft voips (ie tccouifi

Cette deci'i-iun peut t.iirf l'objet rl'un LPCOUTS contentieux diius le délfU île deux myis i'i cfjinpter (If M piiblicntion, devant le Ltilnuiiil Hdnunittuitif de Uillugt'ï
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ARRETE ? 2021-D-3477 du 31/12/2021

Pottant réglementation de la circulation sur la route départementale n 943 du PR 27+194 au PR

27+854, du 6 au 27 janvier 2022, à l'occasion de travaux de forage dirigé, commune de MONTTPOURET

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu ie code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 20ÎO-578 du 31 mal 2010 modifié fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l arrêté interministérieî du 24 novembre 1967 modifie rciadfà la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8cme partie du livre l de
l instmcdon interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu l arrête préfectoral n°36-2021-02-08-001 du 8 février 2021 portant réglementation de la circulation
routtcrc en période de trafic intense pour i'année 2021 dans î'Indre,

Vu le règlement de voirie départementale adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu l arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n 2021-D-2205 du 1er Juillet 2021 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l'Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu l'arrêfcé préfectoral n° 36-2021-08-05-00001 du 5 août 2021 portant délégation de signature à M. Rik
VANDERERVEN Directeur dépârEemental des terriÈoires de lIndre,

Vu l avis permanent du Préfet de t'ïndre en date du 25 janvier 2021,

Vu l avis favorable de Monsieur le Chef de l unité tcn-itoriïile de VATAN

Vu la demande de l'enti-epfise FORAGE DU NORD OUEST présentée le 21 décembre 2021,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la

route départementale n° 943 du PR 27+194 au PR 27+854, du 6 au 27 janvier 2022, à l'occasion de
travaux de forage dirigé,

Sur proposition de M. le Chef de lunité temtoriale de La Châtre

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 " 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : co ntact@Jndre.fr - Site internet : www.indre.fr
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ARRETE

Aïfcide l :
Du 6 îiu 27 JiUwicr 2022, a l'occîision de travaux de forage difigé, réalisés par l entreprise FORAGE DU
NORD OUEST eL/ou ses sous-tmitîints, la circulation sera réglemcntcG par attemat paf feux tricolores
KR1 -l sur k route dépflrtementale n° 943 du PR 27+194 au PR 27+854, commune de MONTÎPOURKT.

Tous les usagu's qui ckculcnt sur une voie débouchant sur la RD concernée par les Èl'avaux ci-rlcssus

pourront momentanément êti-e stoppés le temps cl une intervenfcion ponctuelle sur cetEe RD.

Au droit du chantier, il .sera interdit de dcpassei't de stationner et h vitesse s&ra Umitce à 50 km/h.

Atdcle 2 :
La signalisauon de chîintier nccessaire à l îipplicfition du présent ïirrcté sera mise en place, entretenue et
déposée par l entreprise FORAGE DU NORD OUEST efc/ou ses sous~tfiiit:ants, chargés des travaux.

En cas de 2ème iikernat sur le même axe a moins de 3 km (mis en pkce par la même entreprise ou pur une
autre), les 2 îiltel'nats seront mïtnuels.

La durée d ailumagc du feu rouge ne devra, pas excéder 150 secondes.

L'altcrnîit et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exception neîs.
Tout déplticement de la signalisation pour pctmettte le passage d'un transpoi'È exceptionnel sera à !a

charge de l entreprise.

Ardcle3;
Les contraventions ;iu présent arrêté seront constatées efc réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Atticle 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché ai:

- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du DéptU-tement, ^u lieu habituel

- la m'Airie de chaque commune concernée

Atdcle5 ;
Sont charges, chacun en ce qut le concerne de l exécution du présent at'rêté dont copie est acU'essée à :
M, le Directeur Général Adjoint des Routes, des Temtolfes, du Patrimoine et de l Education du
Département de l îndte,
M, le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l'Inck'e
Le mEiire de MONTIPOURET
L'enÈfepnsc FORAGE DU NORD OUEST 3545 rne de la Haie - 76265 BOIS GUILLAUME
Lf Unité Territomle de VATAN
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosicrs - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 -avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports
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Pour le Président du Conseil départemental et par clclégation,

Pour le Directeut: Général Adjoint des Routes, des Temtoires,

du Patrhnoine et de l Education,

Le Directeur Adjoint êtes Routes,

// j /i/.//

Ynnn MICHON

[lcnsd^ncinentt; :

Uiiiic TftLitdrmle de I,!i Cliatirc

2iucJosqihAgcot^s-.Vi4tiOLACH/\'rRB - Tel :()2,54/>2.12.2() - Fnx ; ()2.54.4»,53.41

Dcht et voici; tic recours

Cette clL'dsion pcw fiiirv l't.ibjut d'un tccuurs contaiticux <1ans It: ifôiai ttc deux mois à compter de sn publicfttion, dcvnnt le ttibunnl nclministrauf de T.imogcs.
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ARRETE ? 2021-D-3478 du 31/12/2021

Portant téglementation de la circulation sur la foute départementale n 69 du PR 11+544 au PR

12+175, du 6 au 27 janviet 2022, à l'occasion de travaux de foïage dirigé, commune de MONTIPOURET

Le Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié ïelaÈifà la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l'an'êtc interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8cmc partie du livre l de
l instruction interministérieUe sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départementale adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n 202Î-D-2205 du 1er juiUet 2021 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l Kducation et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de rcntrcprisc FORAGE DU NORD OUEST présentée le 17 décembre 2021,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur k
route départementale n 69 du PR 11+544 au PR 12+175, du 6 au 27 Janvier 2022, à loccaslon de travaux
de forage dirige,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Chaire

ARRETE

Article l :
Du 6 au 27 janvier 2022, à loccasion de travaux de forage dirigé, réalisés par l'entreprise FORAGE DU
NORD OUEST et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par alternât par feux tricolores

ICR.U sur la route départementale n° 69 du PR 11+544 au PR 12+175, commune de MONTIPOURET.

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur k RD concernée par les travaux ci-dessus

pourront momentanément être stoppés le temps d une Intervention ponctuelle sur cette RD.

Département de i'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés ~ CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr " Site Internet : www.indre.fr
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Au drok du chmitier, il sci-fi interdit de cléptisser, de stallonncr et Iti vitesse sera litnitée à 50 km/h.

Acricle 2 ;
l .a sign'alisadon ctc chantier nécessaire à l application du. présent fifreté sera mise en place, cntfetenue et
déposée p;ir l enLt'eprise FORAGE DU NORD OUEST ct/ou ses sous-tmitants, chargés des tt-aviiux.

En cas de 2ème alternât sur le même nxe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 îdtcrmits seront manuels.

Lît durée cl fiUumage du feu ruuge ne devra piis excéder '150 secondes.

Ai-dde 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Ardde 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et iiffichc à :
- chaque extrémité ctes .sect-ions réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 5 ;
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté ctonfc copie est adressée à :
M, te Directeur Général Adjoint des Routes, des TerrkoiL'es, du Patrimoine et de l Education du
Département de l Inclrc,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendafmerie de l Indre
Le maire de MONTIPOURET
L'entreprise FORAGE DU NORD OUEST - 3545 rue de la Haie - 76235 BOIS GUILLAUME
Le SOIS - Les Rosiers - 36-130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centtc Val de Loire -. ERCVL36 - Service Transports

Pout le Président du Conseil départemental et par délégation,
Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires,

du Patrimoine et de l Education,

T.e Chef c^ l Unité Territoriale de La Châtre

Nicolfis î^

^^
toREAU

Renseignements ;

Uniti; Terutorinlu de I,a Chfltic

2rticJro<:pliAgcorgcs-3â4UULACr-lA'rH.Iî - Tel : (»2,54/i2,12.20 - Fax ; 02.54.48.53.4 !
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ARRETE ? 2021-D-3479 du 31/12/202Î

Portant réglemensadon de la citculation sur la route départementale n 73 du PR 18+400 au PR

18+750, du 10 janvier au 11 mats 2022, à l'occasion de ttavaux de ctéation dun braachement AEP,

commune de LE MAGNY

Le Président du Conseil dépaftemental

Vu le code général des collectivités territoriîiles,

Vu le code de ia foute,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté InterminisÈériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu iîirrêté intermimstérie] du 6 novembre 1992 modifie approuvant la Sème partie du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu le règlement de voirie départementale adopté par le Conseil départemental ie 9 février 2018,

Vu larreté du Président du Conseil départemental de l'Indre n 2021-D-2205 du ler juiUet 2021 porttint
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les scndces relevant de son

autonte,

Vu la demande de l entreprise SEGEC présentée le 17 décembre 2021,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la

route départementale n° 73 du PR 18+400 au PR 18+750, du 10 janvier au 11 mars 2022, à l'occasion de
travaux de création d un branchement AEP,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Châtrc

ARRETE

Article l :
Du 10 janvier au 11 mars 2022, à loccasion de travaux de création d un branchement AEP, réalisés par

Fcntreprisc SEGEC et/ou ses sous-Écaitants, la circulation sera réglementée par altemaÈ par feux tricolores

KRU sur h route départementale n° 73 du PR 18+400 au PR 18+750, commune de LE MAGNY.

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la. RD concernée par les travaux cl-dessus

pourront momentanément être stoppés le temps d une intervention ponctuelle sur cette RD.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alfiés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Téi : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email ; contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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.Au droit du chantier, il sera int.erciif de c1c[ïasscr, de Ktfltionner et la vHesse sei'it limitcc à 50 km/h.

Ai-dcle 2 :
L;i signîiiisfition de chniK-ier nécessaire n J ft^piication du présent ai.-rôfcc seni mise en place, cntrcL-cnue et

ciéposée par l'cntreprise SECïEC et/on ses sou.s-traibintS) chfirgés des l-ravflux.

Ïln c;is de 2èmc allcJ'n^it: suf le même Hxe îi moitis de 3 km (miii en place paJ' J'A même entrc|^risc ou par une

îuurc), tcK 2 nltcrn^iLs scj;onÈmnnucls,

U durée dallumtige du fcLi l'OLigc ne dcvi'fl pas cxcédej' 150 secondes.

Article 3 :
J,es contraventions au présent îU-rêt-é seronL conslîitccs et rèprimccs confot'mét-iient aux lois et rcglcinents

en vigueur.

Atride 4 :
Le présent arrêté sera publie nu l:ecueJl des ncrcs aclmirdiilTfldfK et afftclié n ;
-• chaque extrémité de? sections réglcmcntccs
- l Hôtel <-lu DcparCcmcnl:, au Ucu habituel
- la mairie de chîiquc commune concernée

AjrtideS:
Sont charges, chacun en ce qui le concerne de J exécution du présent, tiffôte dont copie est. adressée î\. ;

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des TcmtoircK, du Patrimoine et de l Education du

Dcpîirtcmcnt de lîndre,
M. le Colonel, commandant du gfoupcmcnt de genctarmerie de l Tndre
T,e mîure de LE MAGNY
L'entt-epi-isc SEGEC - 70, avenue Aristide Briancl-- 36400 LA CHATRE
Le SDJS " Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATRAUKOUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transpni'ts

Pour le Président: du Conseil clépfU-temcntîd ce par clélégadon,

Pour le Directeui: Général Adjoint des Routes, des Territoires,

du Pîïtrmioi^c et. de l Rducîition)

Le Chef de/lfUnité Territomlc de La (.^liâti'e.

Nlcohs MQRËAU

Renseigne me lits :

UnituT<:tTJroii;i!f (le î.;i Chiitre
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ARRETEE ? 202Î-D-3480 du 31/12/2021

Portant réglementation de la circulation sue la toute départementale n 73 du PR 26+084 au PR 28+419,

le 11 janviet 2022, à l'occasion de travaux de tépatation d un appareil de coupure HT ENEDIS, commune

de MONTLEVICQ

Le Président du Conseil départemental,

Le Maire de MONTLEVÎCQ

Vu le code général des collectivités territoritiles,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2010-578 du 31 mai 2010 modifié fixant la liste des foutes à grande circulation,

Vu larrêté Interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signallsadon des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8cme parde du livre l de
linstmction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu l arrête préfectoral n 36-2021-02-08-001 du 8 février 2021 portant réglementation de la circulation
routière en période de trafic intense pour l'année 2021 dîîns l Indre,

Vu le règlement de voirie départementale adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrêté du Président du Conseil départemental de l ïndre n° 2021-D-2205 du 1er juillet 2021 portant
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu la demande de l'entreprise ENEDIS TST HTA DR CKNTRE présentée le 23 décembre 2021,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, U est nécessaire de réglementer la circulation sur la

route départementale n° 73 du PR 26+084 au PR 28+419, le 11 janvier 2022, à Foccaslon de travaux de
réparation d un appareil de coupure HT ENEDIS,

Sur proposition de M. le Chef de l unité territoriale de La Châtre

JDepartement de l'indre

Hôtel du Département
Pface de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr " Site Internet : www.indre.fr
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ARRETENT

Article l :
Le 11 janvier 2022, à loccasion de travaux de réparation d un appareil de coupure HT ENEDIS, réalises
par l entreprise ENEDIS TST HTA DR CENTRE et/ou ses sous-traltants, la circulation sera interdite à
tout véhicule (sauf transports scolaires) sur la route départementale n 73 du PR 26+084 au PR 28+419,
commune de MONTLEVICQ.

Ardcle 2 :
Pendant la durée de l interdiction, k circulation sera dcviée dans les deux sens, par :
- RD 68 du PR 40+418 au PR 45+433, communes de MONTLEVICQ et NERBT,
~ RD 71 du PR 40+252 au PR 42+333, commune de NERET,
- RD 943 du PR 1+995 au PR 8+866, communes de NERET, CHAMPÎLLET, LA MOTTE FEUILLY
et BRIANTKS,
- RD 73b du PR 0+000 au PR 2+908, communes de BRIANTES et MONTLEVICQ.

Article 3 :
Les signalisations de chantier et de déviadon nécessaires à l application du présent arrêté seront mises en

place, entretenues et déposées par l entreprise ENEDIS TST HTA DR CENTRE et/ou ses sous-trakants,
chargés des travaux.

Article 4:
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Atdcle 5 :
Le présent arrêté sera public au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Atdcle 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l Education du
Département de l Incire,

M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre

Les maires de MONTLEVICQ, NKRET, CHAMPÏLLET, LA MOTTE FEUli.LY et BRIANTES,
L'entreprisc ENEDIS TST HTA DR CENTRE - 2 avenue Pierre de Coubertin - 36000
CHATEAUROUX
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports

CD36-Numero 23-RAA Decembre 2021 Publié le 05/01/2022

367



Pour le; Prcaidcnt' du Consdl. cïéFiti't'.einciua] cl; pl; clélégiitioni

Pcnir le Directeur Gciiéral Adjoinfc des Kontes, des Tcmi.oireSt
du Pîimmoi-i^ ^ de l Ectuc;U'ion,

LcChÊfdcl'timtéTcn'U-omlc de l, n Chnfre

A^
Nkûlas MOK.BAU

.Le Maire ctc MONTLEVICQ
Nom, Prénon-ij Qualil.é

CtwdcAtAPBTHE

lU'mcifincmiinis :

Unii< Tcrriturîftlc JR I,n Cliâuc

2n>uJusq)liABto^cs-3M()[)UŒATRU -.Ti! ; 02,54,^.12.5.0 - Vax ;0?.5.(,')ft,ûî.41

Délai (t vok'* ttc rcctmcs

Ccltc di'dslon |!cui fnlrc J'objtiKl'un rccwns t.nnictitictix dnns.le diilni (lu <1ci>x «mis A cnni|i(cr de m puklicntioi], di'vnntlc tiibtinnl mtminisirAtlf<te J.linofifts.
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PLAN DE DEVIATION

COMMUNE DE MONTLEVICQ - RD 73

REPARATION APPAREIL DE COUPURE
~/ ;' îa

••^
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ARRETE ? 2021-D-3481 du 31/12/2021

Portant réglementation de k ciccukdon sur les routes départementales
n° 943 du PR 82+000 au PR 88+000
n° 15 du PR 36+555 au PR 40+298
du 03 Janvier au 28 Févriet 2022, à l occasion des travaux de Fibte Optique, communes de CUON SUR

INDRE et PMXUAU SUR INDRE

Le Président du Conseil départemental,

Le Midte de CUON-SUR-INDRE,

Le MiUte de PALLUAU-SUR-INDRE

Vu le code général des coliectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n 2010-578 du 31 mai 2010 modifié fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu Im'êfcé interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifie approuvant la Sème partie du livre l de
linstruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation tempofaire,

Vu larrêté préfectoral n 36-2021-02-08-001 du 8 février 2021 portant réglementation de la circulation
routière en période de trafic intense pour l année 2021 dans l Indre,

Vu le règlement de voirie départementale adopté par le Conseil départemental le 9 février 2018,

Vu larrcté du Président du Conseil départemental de llndre n 2021-D-2205 du 1er juillet 2021 poïtîint
délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2021-08-05-00001 du 5 août 2021 portant délégation de signature à M. Rik
VANDERHRVEN Directeur départemental des temtoires de l Indre,

Vu lavis permanent du Préfet de l Indre en date du 25 janvier 2021,

Vu la demande de l entreprise AXIONE présentée le 16 décembre 2021,

Département de l'indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax ; 02 54 27 60 69 - Emai! : contact@indre.fr ~ Site Internet : www.indre.fr
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Conydérant que pour asKUL'a; la Kécurité des usiigcrs, U esc nécessaij'e de réglementer Ift circulïiticm sur les
routes clcpfirtemcntîtles

n0 943 cfu P.R 82+000 îiu PR 88+000
nû 15 du PR 36+555 au PB. 40+298
du 03JftnviKf îiu 28 Pcvi'iei- 2022, à l occasion des trfivîiux de Pibfc Optique,

Sur pj'oposmon de M. ie Qtefde t unïté territoriale du Blanc

AXRETENT

Aïdde l ;
Du 03 janvier au 28 février 2022, a. luccîision des ti'avaLix de Fibre Optiqu&, réalisés paî' l'cntrcprise
ÂXIONE et/ou se^ sous-tmitnntSt la cii'culfltion sera réglementée pftfakcmftt manuel par piquets KîO où
piu' alfôrnîït pïti' feux Ericoioœs KR11 sur les rautcK clcpartementîiie,s nù 943 du PR 82+000 au PR 88+000
et nû -15 dzi PR 36+555 au PR 40+298, communes de CUON SDR INDRE et PALLUÀO SUR INDRE,
(en et hors agglomération),

Tous les asagci.'s qui circul.ent iiur une voie débouchflnfc siïf les 1U3 concernées par les travaux ci-dcs.suK

pouLïont inomentanémeni: êu'e stoppés te temps d une mteL-vcntion ponctuelle siu- ces RD.

An droit du chander, il sera. interdit de dépfiïser, de siAtioîmei: et Ea vitesse sem limitée ^ 30 km/h en
agglotncmrion et 50 kiïi/h horH agglôméi'fttîon.

Atticle 2 ;
La signalisation de cliantier nécess'Airç à l applkation du ptcficni- ai.TÊté sera mise en plfice, entretenue fit
déposée pflf t entrepdsc AXIONE et/ou se,s îioufi-trfUtanES, chfii'gés des tfavîiux,

En cas de 2cme alternft& sur le même fix& à moins de 3 lu-n (mi.s en piacc' pfti- Ja même entreprise ou piir une
îiuti'e), les 2 alterniits seront lïianuels.

La. durée d aUumage ciu feu rouge me devi:a piis excédef '150 secondes,

Lîiltemat et la sigmlisrtdoo co.crespondante ne gêneL'ont pas la circuladon des transports excepEÈonnels.
Tout déplîicemcnf: de h signalJsïU'ion pour pemiettre le pîissage d un tfanspûït excepdonnel SCL'ÎI à la
chiu'ge de ! entreprise.

Article 3 :
Les coiitmvcntionii au présent: au'êré Keront cûnstatée>s et répdmées conforméintïn.t aux lois et ïèglcmcnts

en vigueur.

Àitide 41
Le présent ajïêté sei'îi publié tiu recueil des îictes iidminiîiti'atifs et fifRché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'IIôtel du DépïirtemenE, ûu lieu babitneJ
- h mairie de chaque cojmmui'îe concernée

Aïtide 5 :
Sont chfti'géS) chitcun en ce qui le concerne de l exécution du présent: îUTcté dont copie est aciressée à :
M. le Directeur Généi:îil Adjoint des Routes, des Temtoires, du PfiU'imoine et de l Education du
Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de l Indre
Les matfcs de CLION SUR ÎNDRE et PALLUAU SUR INDRE
L'entrcpmeAXlONË - 39-41 Avenue Jcfin Jaurès - 18100 VIERZON - Tel; 07 60 53 49 19

CD36-Numero 23-RAA Decembre 2021 Publié le 05/01/2022

371



U Base Rouuère de RU7ANCAIS
La DD'l' / SPRRN - eue aclinim.smidvc .. 36000 CHATEAUROUX

Le SDIS - Lc.s Rosiers - 36130 'MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 nvenae de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - KRCVL36 - Service Tï'fins ports

Pour le Pi:é.tilc1en(; (.lu Conîici) dcpîu'tcincntii] et pin- délégîicion,

Pour )fi Directeur GénéL'al Adjoinf: i.lcs Routç;;;, défi Territoire s,

du P;m'imoine et de i Kdncfil'ion,

J .e .Directeur Af.ljoinL dc'i RouLe.s,

ï/"

Yann MICHON

Le Maire de CLION-SUR-INDRE
Nom» Prénom, Qualité , ".

/ '' '*.

/'"/

pout'lo,?jr<^bs '

LQpremiorlNjo^
pascal 6Ê»ONËyX.

<'':;-
Le Mfm-e de PALLOAO-SCÏRJNDRE

Nom, Prénom, Qiuiité

ÏUFFY
^-sur-lndre

Itctiscitirtcmonis :

Uiiiœ Tei'i'ilorialc du Otanc

2te[rwtCtl(:JiiGran(l'n(trf?-3^0DI.KBr..ANC - Til ; 02,54.48,99,90 - Ï^w : 02.tiU8,dW)

Diliii et voies rie rccnurs

Celle tificisiui) peut f:tirel*ol>ici<l'un ïccuury cuntcntitiux dnns le délni tic dcat mois à compter de sii tHiblicntIun, duvnntle tribunnl ntttninisitntif de T.inwyeî,
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